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REMARQUE :  Dans ce document,  le  texte inséré entre parenthèses 
carrées ref lè te le  texte de la vers ion or ig inale impr imée.  

Avant de commencer 
Ce guide s'adresse-t-i l  à vous? 
Ce guide s 'adresse à vous s i  vous êtes le représentant  légal  ( l isez la 
page 24 [5]  )  d 'une personne décédée et  que vous devez produire une 
déclarat ion de revenus et  de prestat ions pour le  compte de cet te 
personne.  Ut i l isez- le avec le guide que la personne décédée a reçu 
avec sa déclarat ion.  

Quelle déclaration devriez-vous uti l iser? 
Vous pouvez ut i l iser  la  déclarat ion T1 Générale,  DÉCLARATION 
GÉNÉRALE DE REVENUS ET DE PRESTATIONS.  Cependant ,  i l  se peut  que la 
personne décédée ai t  reçu par  la  poste une autre déclarat ion,  selon 
sa s i tuat ion f iscale de l 'année précédant  son décès.  Si  la  déclarat ion 
en quest ion fa i t  é tat  des genres de revenus que vous voulez déclarer  
et  des déduct ions et  crédi ts  que vous voulez demander pour la  
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personne décédée,  vous pouvez l 'u t i l iser  au l ieu de la déclarat ion 
T1 Générale.  Vous ne pouvez pas ut i l iser  la  DÉCLARATION DE CRÉDITS 
ET  DE PRESTATIONS T1S-C dans le cas d 'une personne décédée.  

Remarque 
Si vous êtes incapable d 'obteni r  une déclarat ion pour l 'année du 
décès,  ut i l isez une déclarat ion v ierge d 'une année précédente.  
Inscr ivez,  dans le coin supér ieur  dro i t  de la page 1,  l 'année pour 
laquel le vous produisez la déclarat ion.  Nous établ i rons la cot isat ion 
en fonct ion des d isposi t ions légis lat ives en v igueur pour l 'année du 
décès.  

Formulaires et publications 
Tout  au long de ce guide,  nous renvoyons à d 'autres formula i res et  
publ icat ions.  Si  vous avez besoin  de la t rousse de la déclarat ion 
GÉNÉRALE ou d 'autres formula i res ou publ icat ions,  vous pouvez les 
obteni r  en v is i tant  notre s i te Web à www.arc.gc.ca/formulaires  ou  
en composant  le  1-800-959-3376.  

Vous t rouverez les annexes ment ionnées dans ce guide dans la 
t rousse de la déclarat ion GÉNÉRALE.  
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Si vous avez besoin d'aide 
Ce guide expl ique les s i tuat ions f iscales les p lus courantes dans un 
langage s imple.  Si  vous voulez p lus de renseignements après l 'avoi r  
lu ,  v is i tez notre s i te Web à www.arc.gc.ca  ou composez le 
1-800-959-7383.   

Faites-nous part de vos suggestions 
Nous révisons nos publ icat ions chaque année.  Si  vous avez des 
suggest ions ou des commentai res qui  pourra ient  les amél iorer ,  
n 'hési tez pas à nous les t ransmett re.  Votre opin ion nous intéresse.  

Vous pouvez nous écr i re  à l 'adresse suivante :  

Di rect ion des serv ices aux contr ibuables 
Agence du revenu du Canada 
750,  chemin Heron 
Ottawa ON  K1A 0L5 
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Quoi de neuf pour 2006? 

Transfert  de biens de pêche – Selon une modi f icat ion proposée,  
après le 1er  mai  2006,  un report  de l ' impôt  sera accordé au moment 
du t ransfer t  de b iens de pêche ut i l isés dans une entrepr ise 
fami l ia le de pêche de la personne décédée à un enfant  ou à un 
pet i t -enfant .  Pour en savoir  p lus,  l i sez la sect ion int i tu lée «Biens 
agr icoles ou b iens de pêche t ransférés à un enfant»,  à la   
page 126 [24] .  

Dons de t i tres cotés en bourse et  de fonds de terre 
écosensible  –  Le taux d ' inc lus ion des gains en capi ta l  est  de zéro 
pour les dons de t i t res cotés en bourse et  de fonds de terres 
écosensib les qui  sont  ef fectués  après le 1er  mai  2006.  Pour en 
savoir  p lus,  l isez la sect ion int i tu lée «Ligne 349 – Dons»,  à la  
page 81 [16] .  

Si  vous avez une déf ic ience v isuel le ,  vous pouvez obteni r  nos 
publ icat ions et  votre correspondance personnal isée en bra i l le ,  en gros 
caractères,  en texte é lectronique (CD ou d isquet te) ,  en format MP3 ou 
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sur  audiocasset te.  Pour en savoir  p lus,  v is i tez notre s i te Web à 
www.arc.gc.ca/substi tuts  ou composez le 1-800-959-3376.  

Dans cet te publ icat ion,  toutes les expressions désignant  des 
personnes v isent  à la  fo is  les hommes et  les femmes. 

The Engl ish vers ion of  th is  publ icat ion is  cal led PREPARING RETURNS 
FOR DECEASED PERSONS.  
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Voici où trouver les renseignements  
qui vous intéressent 

Page 

Acomptes provis ionnels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  40 [8]  

B iens agr icoles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  126 [24]  

Biens  amort issables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 121 [23]   

Biens de pêche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 126 [24]   

Cert i f icat  de décharge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  32 [7]  

Choix de d i f férer  le  paiement de l ' impôt   
sur  le  revenu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  97,  135 [19,  26]  

Comment rempl i r  la  déclarat ion f inale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  48 [10]  

Comment s igner la  déclarat ion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  90 [17]  

Crédi t  pour  la  taxe sur  les produi ts   
et  serv ices/ taxe de vente  
harmonisée (TPS/TVH) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  29,  40,  50 [6,  9,  10]  
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Dates l imi tes de product ion 

Déclarat ion f inale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  43 [9]  

Déclarat ions facul tat ives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  90,  103 [17,  20]  

Déclarat ion de revenus d 'un associé ou d 'un  
propr iéta i re unique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  98 [19]  

Déclarat ion de revenus d 'une f iducie testamentai re . . . . . . . . . . . . . . .  101 [20]  

Déclarat ion de revenus provenant  de dro i ts  ou de b iens . . . . . . . . . .  92 [18]  

Déclarat ion f inale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  42 [9]  

Déclarat ions facul tat ives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  89 [17]  

Déclarat ions pour l 'année du décès ( tableau 1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  149 [29]  

Déduct ion pour gains en capi ta l . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  114 [22]  

Disposi t ion réputée de b iens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  16,  112 [4,  22]  

Documents à envoyer. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  25 [6]  
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Documents de référence . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  178 [32]  

Dons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  81 [16]  

F ra is  funérai res . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  37 [8]  

Fra is  médicaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  79 [16]  

Gains en capi ta l . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  113 [22]  

Glossaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  14 [4]  

Immobi l isat ions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  117 [22]  

Impôt  min imum .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  89 [17]  

Impôt  provinc ia l  et  terr i tor ia l . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89 [17]  

Indemni tés de vacances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 [8]   

In térêts payés sur  les prêts étudiants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  77 [15]  

Montant  en ra ison de l 'âge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  73 [14]  
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Montant  personnel  de base . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  73 [14]  

Montant  pour a idants nature ls . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  75 [15]  

Montant  pour époux ou conjo int  de fa i t . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  73 [14]  

Montant  pour personnes à charge âgées de 18 ans  
ou p lus et  ayant  une déf ic ience . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  74 [15]  

Montant  pour personnes handicapées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  76 [15]  

Montant  pour revenu de pension . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  74 [15]  

Montant  pour une personne à charge admissib le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  74 [15]  

Montants non imposables ( tableau 3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  177 [31]  

Montants payés par  l 'employeur à la  succession 
de la personne décédée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  52 [11]  

Montants t ransférés de l 'époux ou conjo int  de fa i t . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  78 [15]  

Pénal i tés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  46 [10]  

Perte en capi ta l . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  115 [22]  
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Perte en capi ta l  net te . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  136 [26]  

Perte en capi ta l  net te avant  l 'année du décès . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  142 [27]  

Perte en capi ta l  net te dans l 'année du décès . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  137 [26]  

Pertes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  136 [26]  

Pertes f inales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  115 [22]  

Prestat ion f iscale canadienne pour enfants (PFCE) . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  42 [9]   

Prestat ion universel le  pour la  garde d 'enfants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  42 [9]  

Prestat ions consécut ives au décès 

Régime de pensions du Canada ou Régime  
de rentes du Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38,  55 [8,  11]  

Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  38,  63 [8,  13]  

Prestat ions d 'assurance-emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  57 [12]  

Product ion tard ive de la déclarat ion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  46 [10]  
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Produi t  de d isposi t ion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  117,  120,  125 [23,  23,  24]  

Provis ions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  67 [13]  

Quest ions f réquentes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  37 [8]  

Récupérat ions. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  115 [22]  

Régime d 'accession à la propr iété (RAP) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  62 [12]  
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facul tat ives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  103 [20]  

Représentant  légal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  24,  148 [5,  28]  
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Glossaire 
Avantage  –  L isez la déf in i t ion de «Montant admissible d'un don»,  à 
la  page 20 [5] .  

Bien amortissable  –  I l  s 'agi t  généralement d 'une immobi l isat ion 
ut i l isée pour t i rer  un revenu d 'une entrepr ise ou d 'un b ien.  Le coût  en 
capi ta l  du b ien peut  êt re rédui t  grâce à une déduct ion pour 
amort issement répart ie  sur  un cer ta in nombre d 'années.  

Conjoint  de fai t  – Un conjo int  de fa i t  est  une personne,  qui n'est  pas 
votre époux,  qui  v i t  avec vous dans une re lat ion conjugale et  qui  
rempl i t  l 'une  des condi t ions suivantes :  

a)  e l le  v i t  avec vous dans cet te re lat ion depuis au moins 12 mois 
sans interrupt ion;  

b)  e l le  est  le  parent  de votre enfant  par  sa naissance ou son 
adopt ion;  
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c)  e l le  a la  garde,  la  survei l lance et  la  charge ent ière de votre enfant  
(ou e l le  en avai t  la  garde et  la  survei l lance juste avant  que 
l 'enfant  at te igne l 'âge de 19 ans) .  

De plus,  une personne devient  immédiatement votre conjo int  de fa i t  s i  
vous avez déjà vécu ensemble une re lat ion conjugale pendant  au 
moins 12 mois sans interrupt ion et  que vous recommencez à v ivre 
ensemble une re lat ion conjugale.  Selon une modif icat ion proposée,  
cet te condi t ion ne s 'appl iquera p lus.  Le résul tat  de cet te modi f icat ion 
proposée est  qu 'une personne (autre que les personnes décr i tes en b)  
et  c)  c i -dessus)  deviendra votre conjo int  de fa i t  seulement après que 
votre re lat ion actuel le  avec cet te personne aura duré au moins 
12 mois sans interrupt ion.  Cet te modi f icat ion proposée s 'appl iquera à 
l 'année 2001 et  aux années subséquentes.  

La référence à «12 mois sans interrupt ion» dans cet te déf in i t ion 
comprend toute pér iode durant  laquel le  vous avez été séparé pendant  
moins de 90 jours en ra ison d 'une rupture de la re lat ion.  

Déduction pour amort issement (DPA)  –  Vous ne pouvez pas déduire 
le coût  tota l  d 'un b ien amort issable  ( l isez la déf in i t ion à la  page 14 
[c i -dessus]  ) ,  notamment un immeuble,  dans l 'année où vous l 'avez 
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acheté.  Cependant ,  étant  donné que ce genre de b ien perd de sa 
valeur  ou devient  désuet  au f i l  des ans,  vous pouvez déduire son coût  
en capi ta l  sur  p lus ieurs années.  C'est  ce qu'on appel le la  DPA. Vous 
ne pouvez pas demander cet te déduct ion pour l 'exerc ice qui  se 
termine à la  date du décès.  

Quand on par le de la DPA, on fa i t  souvent  référence aux catégories.  
Vous devez habi tuel lement regrouper les b iens amort issables dans 
des catégor ies et  ut i l iser  le  taux assigné à chaque catégor ie pour 
calculer  la  DPA. 

Dettes testamentaires  –  Det tes ou obl igat ions en tous genres d 'un 
par t icu l ier  qui  ne sont  pas remboursées avant  son décès.  C'est  le  cas 
des montants que la succession doi t  payer par  sui te du décès.  

Disposit ion réputée  –  Cet te expression est  ut i l isée dans les cas où 
nous considérons qu'une personne a vendu ou d isposé d 'un b ien,  
même s i  ce n 'est  pas réel lement le  cas.  

Donataire reconnu  –  Un donatai re reconnu peut  êt re généralement :  

• un organisme canadien de b ienfa isance enregist ré;  
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• une associat ion canadienne enregist rée de sport  amateur;  

• un organisme canadien exonéré d ' impôt  qui  fourni t  exc lus ivement 
des logements à pr ix  modique aux personnes âgées;  

• une munic ipal i té  du Canada ou,  pour  les dons fa i ts  après le 8 mai  
2000,  un organisme munic ipal  ou publ ic  rempl issant  une fonct ion 
gouvernementale au Canada;  

• l 'Organisat ion des Nat ions Unies ou une inst i tu t ion de cel le-c i ;  

• une univers i té à l 'é t ranger qui  est  v isée par  règlement;  

• une oeuvre de b ienfa isance à l 'é t ranger à laquel le le  gouvernement 
du Canada a fa i t  des dons en 2005 ou en 2006;  

• le  gouvernement du Canada,  une province ou un terr i to i re.  

Époux  –  Un époux est  une personne avec qui  vous êtes légalement 
mar ié.  

Fiducie testamentaire au profi t  de l 'époux ou conjoint  de fai t  – 
I l  s 'agi t  d 'une f iducie dont  la  créat ion est  prévue dans le testament de 
la personne décédée ou dans une ordonnance d 'un t r ibunal  rendue 
re lat ivement à la  succession du contr ibuable selon une lo i  provinc ia le 
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ou terr i tor ia le prévoyant  une a ide ou une pension a l imentai re pour les 
personnes à charge.  L 'époux ou conjo int  de fa i t  surv ivant  a dro i t  à  
tous les revenus de la f iducie avant  son décès.  Aucune autre 
personne ne peut  recevoir  ou ut i l iser  le  capi ta l  ou les revenus de la 
f iducie avant  le  décès de l 'époux ou conjo int  de fa i t  surv ivant .  

Pour obteni r  p lus de renseignements,  consul tez le bul le t in  
d ' in terprétat ion IT-305,  F IDUCIES TESTAMENTAIRES AU PROFIT  DU 
CONJOINT.  

Fraction non amort ie du coût en capital  (FNACC)  –  La FNACC 
correspond généralement au coût  en capi ta l  to ta l  de tous les b iens de 
la catégor ie moins  le  tota l  des déduct ions pour amort issement 
demandées,  le  cas échéant ,  au cours d 'années passées.  En cas de 
d isposi t ion d 'un b ien amort issable durant  l 'année,  vous devez 
également soustra i re de la FNACC le  moins élevé des montants 
suivants :  

• le  produi t  de d isposi t ion ( réel  ou réputé)  du b ien,  moins  les 
dépenses engagées ou ef fectuées pour le  vendre;  

• le  coût  en capi ta l  du b ien.  
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Immobil isat ion – I l  s 'agi t  d 'un b ien amort issable ou d 'un b ien dont  la  
vente entraînerai t  un gain ou une per te  en capi ta l .  C 'est  généralement 
un b ien acheté dans le but  de fa i re un p lacement ou de gagner un 
revenu.  Les immobi l isat ions ne comprennent  pas les b iens ut i l isés 
dans le cadre de l 'explo i tat ion d 'une entrepr ise,  notamment 
l ' inventa i re.  Voic i  quelques-unes des immobi l isat ions les p lus 
courantes :  

• les chalets;  

• les t i t res comme les act ions,  les obl igat ions et  les par t ic ipat ions 
dans une f iducie de fonds commun de p lacement;  

• les terra ins,  les bât iments et  le  matér ie l  ut i l isés dans le cadre d 'une 
entrepr ise ou d 'une act iv i té  de locat ion.  

Immobil isé ou irrévocablement acquis  –  Dans ce guide,  nous d isons 
qu'un b ien est  i r révocablement acquis par  un bénéf ic ia i re lorsque ce 
dernier  possède un dro i t  de propr iété absolu sur  le  b ien en quest ion.  
Ce dro i t  de propr iété fa i t  en sor te que personne ne peut  revendiquer 
un dro i t  sur  le  b ien en ra ison d 'événements futurs.  Un bien est  
i r révocablement acquis uniquement lorsque :  
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• dans le cas d 'une f iducie au prof i t  de l 'époux ou conjo int  de fa i t ,  i l  
est  acquis avant  le  décès de l 'époux ou conjo int  de fa i t  surv ivant ;  

• dans le cas d 'une personne,  i l  est  acquis avant  le  décès de cet te 
personne.  

Juste valeur marchande (JVM)  –  I l  s 'agi t  généralement de la valeur  
la  p lus é levée que vous pourr iez obteni r  s i  vous vendiez votre b ien 
sur  un marché l ibre qui  n 'est  soumis à aucune restr ic t ion entre un 
acheteur et  un vendeur consentants qui  agissent  indépendamment  
l 'un de l 'autre.  

Montant admissible d'un don – Selon des modi f icat ions proposées,  i l  
s 'agi t  généralement de l 'excédent  de la juste valeur  marchande (JVM) 
du b ien qui  fa i t  l 'ob jet  du don sur  le  montant  de tout  avantage que 
vous recevez pour le  don.  

Selon des modi f icat ions proposées,  l 'avantage  correspond 
généralement à la  valeur  tota le des b iens,  serv ices,  compensat ions  
ou autres bénéf ices auxquels vous avez dro i t  en contrepart ie  ou en 
reconnaissance du don.  L 'avantage peut  êt re condi t ionnel  ou à 
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recevoir  dans l 'avenir ,  e t  donné par vous ou par  une personne ayant  
un l ien de dépendance avec vous.  

Selon une modi f icat ion proposée,  pour les dons fa i ts  après le 
18 févr ier  2003,  l 'avantage également toute det te à recours l imi té en 
ce qui  concerne le don lorsqu' i l  a  été fa i t .  Par  exemple,  une det te à 
recours l imi té peut  ex is ter  s i  un b ien est  acquis par  l ' in termédia i re 
d 'un abr i  f iscal  qui  est  un arrangement de don.  Dans ce cas,  le  
montant  admissib le du don sera indiqué à la case 13 du formula i re 
T5003,  ÉTAT DES RENSEIGNEMENTS SUR UN ABRI  F ISCAL Pour en savoir  
p lus sur  les arrangements de don et  les abr is  f iscaux,  consul tez le  
T4067,  GUIDE POUR LES ABRIS  F ISCAUX.  

Paiement de rente  –  I l  s 'agi t  d 'un paiement pér iodique f ixe qu 'une 
personne a le dro i t  de recevoir  pour un nombre d 'années déterminé  
ou pour la  v ie.  Ces paiements représentent  le  recouvrement par t ie l   
du coût  de f inancement et  du revenu t i ré du capi ta l .  

Prix de base rajusté (PBR) – I l  s 'agi t  généralement du coût  d 'un 
b ien,  p lus les dépenses engagées pour en fa i re l 'acquis i t ion 
(par  exemple,  les commissions et  les f ra is  jur id iques) .  
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Le coût  d 'une immobi l isat ion correspond au coût  réel  ou réputé du 
b ien,  selon le type de b ien et  le  mode d 'acquis i t ion.  Le coût  comprend 
également les dépenses en capi ta l ,  notamment le  coût  des addi t ions 
et  des amél iorat ions.  Vous ne pouvez pas inc lure dans le PBR les 
dépenses de nature courante comme les f ra is  d 'entret ien et  de 
réparat ion.  

Pour obteni r  p lus de renseignements sur  le  PBR, consul tez le bul le t in  
d ' in terprétat ion IT-456,  BIENS EN IMMOBIL ISATIONS – CERTAINS 
RAJUSTEMENTS DU PRIX  DE BASE,  et  le  communiqué spécia l  qui  s 'y  
rat tache.  

Si  la  personne décédée a produi t  un formula i re T664 ou T664(Aînés) ,  
CHOIX  DE DÉCLARER UN GA IN  EN CAPITAL  SUR UN B IEN POSSÉDÉ EN F IN  DE 
JOURNÉE LE 22 FÉVRIER 1994,  le  PBR du b ien peut  changer.  Pour 
obteni r  p lus de renseignements,  consul tez le guide T4037,  GAINS EN 
CAPITAL.  

Produit  de disposit ion réputé – Cet te expression est  ut i l isée dans 
les cas où nous considérons qu'une personne a reçu un montant  pour 
la  d isposi t ion d 'un b ien,  même s i  ce n 'est  pas réel lement le  cas.  
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Rentier  –  En général ,  le  rent ier  est  la  personne à laquel le un régime 
de ret ra i te paie un revenu de ret ra i te.  Au moment du décès du rent ier ,  
l 'époux ou conjo int  de fa i t  surv ivant  peut ,  dans cer ta ines 
c i rconstances,  devenir  le  rent ier  et  avoi r  dro i t  au revenu de retra i te.  

Transaction avec l ien de dépendance  –  I l  s 'agi t  d 'une t ransact ion 
conclue par  des personnes qui  ne sont  pas indépendantes l 'une de 
l 'autre au moment de la t ransact ion.  

Transaction sans l ien de dépendance – I l  s 'agi t  d 'une t ransact ion 
conclue entre deux personnes qui  agissent  dans leur  propre intérêt .  
Les personnes apparentées ne sont  pas considérées comme des 
personnes sans l ien de dépendance.  Les personnes apparentées 
comprennent  les personnes unies par  les l iens du sang,  du mar iage,  
de l 'un ion de fa i t  ou de l 'adopt ion (adopt ion légale ou de fa i t ) .  I l  en va 
de même pour une société et  un act ionnaire qui  contrô le cet te 
société.  

Les personnes non apparentées n 'ont  généralement pas de l ien de 
dépendance,  sauf  lorsque l 'une d 'e l les est  sous l ' in f luence ou 
l 'autor i té  de l 'autre.  
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Pour en savoir  p lus,  consul tez le bul le t in  d ' in terprétat ion IT-419,  
DÉFIN IT ION DE L 'EXPRESSION «SANS L IEN DE DÉPENDANCE».  

Chapitre 1 – Renseignements généraux 
Êtes-vous le représentant légal? 
Le représentant  légal  d 'une personne décédée est  l 'exécuteur  
testamentai re,  l 'administ rateur  ou le l iqu idateur .  

Exécuteur testamentaire –  I l  s 'agi t  d 'une personne désignée par  
testament  pour s 'occuper de la succession d 'une personne décédée.  

Administrateur –  I l  s 'agi t  d 'une personne nommée par un t r ibunal  
pour s 'occuper de la succession d 'une personne décédée lorsqu' i l  n 'y  
a pas de testament ou qu 'aucun exécuteur  testamentai re n 'est  
désigné dans le testament.  I l  s 'agi t  souvent  de l 'époux ou conjo int  de 
fa i t  de la personne décédée ou de son p lus proche parent .  

Liquidateur –  Au Québec,  i l  s 'agi t  d 'une personne chargée de 
d is t r ibuer les b iens de la succession.  Dans le cas d 'une succession 
testamentai re,  le  rô le du l iquidateur  s 'apparente à celu i  de l 'exécuteur  
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testamentai re.  Dans le cas d 'une succession sans testament,  le  
l iqu idateur  agi t  comme adminis t rateur  de la succession.  

Quelles sont vos responsabil ités comme représentant légal? 
Comme représentant  légal ,  vous devrez nous informer le  p lus tôt  
possib le de la date du décès.  Pour que nous puiss ions teni r  à jour  nos 
données,  envoyez-nous l ' in format ion suivante :  

• une copie du cer t i f icat  de décès;  

• une copie du testament ou d 'un autre document légal  ( le t t res 
d 'administ rat ion ou d 'homologat ion)  indiquant  que vous êtes le 
représentant  légal .  

Envoyez cet te in format ion avec la déclarat ion f inale,  s i  vous ne l 'avez 
pas fa i t  juste après le décès.  

Remarque 
Vous devr iez également in former Ressources humaines et  
Développement socia l  Canada (anciennement Développement des 
ressources humaines Canada) de la  date du décès.  Vous t rouverez 
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le  numéro à composer dans votre annuaire té léphonique,  dans la 
sect ion réservée aux gouvernements.  

Ce guide t ra i te uniquement de vos responsabi l i tés selon la LOI  DE 
L ' IMPÔT SUR LE REVENU ( la LOI) .  Selon la LOI ,  en tant  que représentant  
légal ,  vous devez :  

• produire toutes les déclarat ions requises pour la  personne 
décédée;  

• vei l ler  à ce que tous les impôts ex ig ib les soient  payés;  

• ind iquer aux bénéf ic ia i res de la  succession quels montants sont  
imposables.  

Vous devez aussi  produire une déc larat ion pour l 'année du décès de 
la personne décédée.  Cet te déclarat ion est  une déclarat ion f inale.  
Pour obteni r  p lus de déta i ls ,  l isez le  chapi t re 2 qui  commence à la 
page 42 [9] .  

Vous devez également produire toutes les déclarat ions que la 
personne décédée n 'a pas produi tes dans le passé.  Si  cet te personne 
n 'a pas la issé de dossiers re lat i fs  à ces déclarat ions ou s i  les 
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dossiers ex is tants ne vous permettent  pas de déterminer s i  les 
déclarat ions ont  été produi tes ou non,  communiquez avec nous.  Si  
vous devez produire une déclarat ion pour une année avant  cel le  du 
décès,  ut i l isez une déclarat ion T1 Générale,  DÉCLARATION GÉNÉRALE 
DE REVENUS ET  DE PRESTATIONS,  de cet te année- là.  Vous pouvez 
obteni r  les déclarat ions des années précédentes sur  notre s i te Web à 
www.arc.gc.ca/formulaires  ou en composant  le  1-800-959-3376.  

Vous devez produire une DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS ET DE 
REVENUS DES F IDUCIES – T3 pour les revenus gagnés par  la  succession 
après la date du décès.  Vous devez aussi  produire une DÉCLARATION 
DE RENSEIGNEMENTS ET  DE REVENUS DES F IDUCIES – T3 s i  le  testament 
ou une ordonnance du t r ibunal  re la t ivement à la  succession de la 
personne décédée f ixe les modal i tés de la f iducie,  en ver tu d 'une lo i  
provinc ia le ou terr i tor ia le prévoyant  une a ide ou une pension 
a l imentai re pour les personnes à charge.  Cependant ,  vous n 'avez 
peut-êt re pas besoin de produire une déclarat ion T3 (à ne pas 
confondre avec la déclarat ion f inale qui  doi t  toujours êt re produi te)  s i  
la  succession est  d is t r ibuée immédiatement après le décès de la 
personne,  ou s i  la  succession n 'a pas gagné de revenus avant  la  
d is t r ibut ion.  Dans ces cas,  vous devr iez donner à chaque bénéf ic ia i re 
un état  de compte qui  indique sa par t  de la succession.  Consul tez le 
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guide T4013,  T3 – GUIDE DES F IDUCIES,  pour obteni r  p lus de déta i ls ,  
pour savoir  où la f iducie est  créée et  pour déterminer s i  cet te 
déclarat ion doi t  êt re produi te.  Pour connaî t re les revenus à déclarer  
dans la déclarat ion T3,  consul tez le tableau 2,  à la  page 175 [31] .  

Avez-vous besoin de renseignements provenant des 
dossiers fiscaux de la personne décédée? 
Vous pouvez communiquer avec nous pour obteni r  les renseignements 
que nous possédons à propos de la  personne décédée.  Lorsque vous 
nous écr ivez,  inscr ivez la ment ion «La succession de feu(e)» devant  
le  nom de la personne décédée.  Indiquez votre adresse pour que nous 
puiss ions vous répondre d i rectement.  Pour obteni r  les renseignements 
demandés,  vous devez nous fourni r  ce qui  sui t  :  

• une copie du cer t i f icat  de décès;  

• le  numéro d 'assurance socia le de la personne décédée;  

• une copie du testament ,  de l 'acte de f iducie ou des let t res 
d 'administ rat ion indiquant  que vous êtes le représentant  légal .  
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S i  vous nous v is i tez pour obteni r  des renseignements provenant  du 
dossier  de la personne décédée,  vous devez également nous fourni r  
une p ièce d ' ident i té  avec votre photo et  votre s ignature ou deux 
p ièces d ' ident i té avec votre s ignature.  

Crédit pour la taxe sur les produits et services/taxe de vente 
harmonisée (TPS/TVH) reçu après la date du décès 
En général ,  les versements du crédi t  pour la  TPS/TVH sont  émis la 
c inquième journée de ju i l le t ,  octobre,  janvier  et  avr i l .  S i  nous ne 
sommes pas au courant  du décès d 'une personne,  i l  se peut  que nous 
cont inuions à les envoyer.  Dans ce cas,  vous devez nous les 
retourner .  

Remarque 
Si la  personne décédée recevai t  le  crédi t  pour la  taxe de vente 
harmonisée de Terre-Neuve et  Labrador ou le crédi t  pour la  taxe de 
vente de la Saskatchewan,  que nous administ rons,  vous n 'avez pas 
à prendre d 'autres mesures.  Nous ut i l iserons les renseignements 
fournis pour le  crédi t  pour la  TPS/TVH af in de ra juster  ces autres 
crédi ts .  
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Que faire si  la personne décédée était  cél ibataire et  recevait   
le  crédit  pour la TPS/TVH? 

Si une personne cél ibata i re décède dans un mois avant  celu i  où nous 
envoyons un versement t r imestr ie l  du crédi t  pour la  TPS/TVH, 
personne d 'autre n 'a dro i t  à  ce versement.  Nous ne pouvons pas 
verser  d 'autres paiements au nom de cet te personne ni  à sa 
succession.  

Si  une personne cél ibata i re décède dans le mois ou après le  mois où 
nous envoyons un versement du crédi t  pour  la  TPS/TVH et  que le 
paiement n 'a pas été encaissé,  veui l lez nous le retourner et  nous 
enverrons un paiement à la  succession.  

Si  la  personne décédée avai t  des enfants pour qui  e l le  recevai t  le  
crédi t  pour la  TPS/TVH, la  personne maintenant  responsable des 
soins des enfants devrai t  communiquer avec nous car  e l le  pourra i t  
peut-êt re avoi r  dro i t  au crédi t  pour eux.  



–  31  –  

Que faire si  le crédit  pour la TPS/TVH de la personne décédée 
comprend un montant pour son époux ou conjoint  de fai t? 

Si la  personne décédée avai t  un époux ou conjo int  de fa i t ,  cet te 
personne peut  avoi r  le  dro i t  de recevoir  les paiements du crédi t  pour 
la  TPS/TVH en fonct ion de son seul  revenu net .  Si  le  crédi t  pour la  
TPS/TVH que recevai t  la  personne décédée comprenai t  un montant  
pour son époux ou conjo int  de fa i t ,  ce lu i -c i  devrai t  :  

• communiquer avec nous et  demander à recevoir  le  paiement du 
crédi t  pour  la  TPS/TVH pour le  reste de l 'année pour lu i -même et  
pour ses enfants,  s ' i l  y  a l ieu;  

• produire une déclarat ion GÉNÉRALE d ' impôt  et  de prestat ions pour 
l 'année précédente s ' i l  ne la pas déjà fa i t .  

Que faire si  le crédit  pour la TPS/TVH de l 'époux ou conjoint  de 
fai t  survivant comprend un montant pour la personne décédée? 

Si le  crédi t  pour  la  TPS/TVH de l 'époux ou conjo int  de fa i t  surv ivant  
comprend un montant  pour la  personne décédée,  nous recalculerons 
les versements du crédi t  sans teni r  compte du revenu net  de la 
personne décédée.  Les versements comprendront  uniquement un 
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montant  pour l 'époux ou conjo int  de fa i t  surv ivant  et  les enfants 
concernés.  

Que faire si  la personne décédée est un enfant admissible? 

Le dro i t  aux versements du crédi t  pour  la  TPS/TVH pour un enfant  
décédé cesse le t r imestre qui  su i t  la  date du décès.  Vous devez nous 
informer de la date du décès af in  que nous puiss ions mett re à jour  
nos dossiers.  

Pour en savoir  p lus sur  les mesures à prendre pour recevoir  le  crédi t  
pour  la  TPS/TVH ou la prestat ion f iscale canadienne pour enfants,  
consul tez le document d ' in format ion RC4111,  QUOI  FA IRE SUIVANT UN 
DÉCÈS.  

Certif icat de décharge 
En tant  que représentant  légal ,  vous avez intérêt  à obteni r  un 
cer t i f icat  de décharge avant  de répart i r  les b iens de la personne 
décédée.  Un cer t i f icat  de décharge at teste que toutes les det tes de la 
personne décédée envers nous ont  été payées ou que nous avons 
accepté une garant ie de paiement.  Si  vous n 'obtenez pas un cer t i f icat  
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de décharge,  vous pourr iez êt re responsable du paiement des det tes 
de la personne décédée.  Un cer t i f icat  de décharge v ise toutes les 
années d ' imposi t ion jusqu'à la  date du décès,  mais i l  ne s 'appl ique 
pas aux det tes d 'une f iducie.  En ef fet ,  un cer t i f icat  de décharge 
d is t inct  est  nécessaire dans le cas d 'une f iducie.  

Pour obteni r  un cer t i f icat ,  vous devez rempl i r  le  formula i re TX19,  
DEMANDE D 'UN CERTIF ICAT DE DÉCHARGE,  et  l 'envoyer au d i recteur  
adjo int  de la Div is ion de vér i f icat ion de votre bureau des serv ices 
f iscaux.  Ne joignez pas le  formula i re TX19 à une déclarat ion.  
Envoyez- le seulement après  avoi r  reçu les av is  de cot isat ion pour 
toutes les déclarat ions produi tes et  payé ou garant i  tous les montants 
dus.  Vous t rouverez l 'adresse de votre bureau des serv ices f iscaux 
sur  notre s i te  Web à www.arc.gc.ca/ joindre.  

Pour obteni r  p lus de renseignements à propos des cer t i f icats de 
décharge,  appelez-nous au 1-800-959-7383.  Vous pouvez également 
consul ter  la  c i rcula i re d ' in format ion 82-6,  CERTIF ICAT DE DÉCHARGE.  
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Comment procéder 
Cette sect ion renferme une l is te des renseignements dont  vous aurez 
peut-êt re besoin pour rempl i r  la  déclarat ion.  

• Déterminez le revenu de toutes provenances de la personne 
décédée,  comme sui t  :  

–  consul tez les déclarat ions d 'années passées pour connaî t re les 
noms des employeurs et  sociétés de p lacement ayant  versé un 
revenu à la personne décédée dans le passé;  

–  vér i f iez s i  les documents contenus dans un cof f ret  de sûreté 
(s ' i l  y  a l ieu)  indiquent  d 'autres sources de revenus et  de 
prestat ions;  

–  communiquez avec les payeurs comme les employeurs,  les 
banques,  les sociétés de f iducie,  les court iers en valeurs 
mobi l ières et  les administ rateurs de régimes de pension;  

–  obtenez des feui l le ts  de renseignements de la par t  des payeurs 
par  exemple,  un feui l le t  T4,  ÉTAT DE LA  RÉMUNÉRATION PAYÉE,  
établ i  par  un employeur ou un feui l le t  T5,  ÉTAT DES REVENUS DE 
PLACEMENTS,  établ i  par  une banque ou une société de f iducie;  
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–  communiquez avec le bureau le p lus près des programmes de la 
sécur i té du revenu de Ressources humaines et  Développement 
socia l  Canada s i  la  personne décédée recevai t  des prestat ions 
du Régime de pensions du Canada ou s i  e l le  éta i t  âgée de 
65 ans ou p lus et  recevai t  une pension de sécur i té de la 
v ie i l lesse,  mais que vous n 'avez pas de feui l le t  T4A(P) ou 
T4A(OAS).  

Vous devez déclarer  tous les revenus de la personne décédée dans 
la déclarat ion f inale ou dans les déc larat ions facul tat ives,  même s i  
vous n 'avez pas les feui l le ts  de renseignements.  Vous t rouverez 
des renseignements déta i l lés sur  les déclarat ions facul tat ives au 
chapi t re 3 qui  commence à la page 90 [17] .  Vous pouvez aussi  
demander les déduct ions connexes,  comme l ' ind ique le tableau 1 à 
la page 149 [29] .  En l 'absence d 'un feui l le t ,  demandez au payeur de 
vous remett re une note indiquant  les revenus et  les retenues et  
annexez cet te note à la  déclarat ion.  Si  vous ne parvenez pas à 
obteni r  une note de la par t  du payeur ,  procédez à une est imat ion du 
revenu et  des retenues.  Vous pouvez ut i l iser ,  par  exemple,  les 
ta lons de chèques de paie pour établ i r  une est imat ion des revenus 
d 'emploi  et  des montants retenus (notamment les cot isat ions au 
Régime de pensions du Canada ou au Régime de rentes du 
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Québec,  les cot isat ions à un régime de pension agréé,  les 
cot isat ions à l 'assurance-emploi ,  les cot isat ions syndicales et  
l ' impôt) .  Annexez à la déclarat ion une note indiquant  les montants,  
a ins i  que le nom et  l 'adresse du payeur.  Annexez également,  s i  
possib le,  une photocopie des ta lons de chèques de paie.  

• Procurez-vous la t rousse de la déclarat ion T1 Générale,  
DÉCLARATION GÉNÉRALE DE REVENUS ET  DE PRESTATIONS,  pour la  
province ou le terr i to i re de rés idence de la personne décédée.  Vous 
en aurez besoin pour déclarer  les revenus de commissions,  les 
revenus d 'une société de personnes,  les revenus de locat ion,  les 
revenus d 'un t ravai l  indépendant  et  les gains en capi ta l ,  ou pour 
demander des déduct ions comme les f ra is  de préposé aux soins,  la  
déduct ion pour opt ions d 'achat  de t i t res,  a ins i  que les per tes (en 
capi ta l  et  autres)  d 'autres années.  

• Procurez-vous tous les autres guides,  c i rcula i res d ' in format ion,  
bul le t ins d ' in terprétat ion et  formula i res dont  vous pourr iez avoi r  
besoin.  L isez la page 178 [32]  pour obteni r  une l is te de tous les 
formula i res et  publ icat ions dont  i l  est  quest ion dans ce guide.  

• Rempl issez et  produisez une déclarat ion f inale a ins i  que toutes les 
déclarat ions facul tat ives requises.  Pour obteni r  des renseignements 
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sur  la  déclarat ion f inale,  l isez le  chapi t re 2 qui  commence à la 
page 42 [suivante] .  Pour obteni r  des renseignements sur  les 
déclarat ions facul tat ives,  l isez le  chapi t re 3 qui  commence à la 
page 90 [17] .  

• Vous pourr iez avoi r  à produire une DÉCLARATION DE 
RENSEIGNEMENTS ET  DE REVENUS DES F IDUCIES – T3,  en p lus d 'une 
déclarat ion f inale.  Ains i ,  cer ta ins montants payés par  un employeur 
const i tuent  un revenu pour la  succession.  Les revenus d 'une 
succession sont  indiqués à la  case 18 ou 28 du feui l le t  T4A. 
Consul tez le  tableau 2 à la  page 175 [31] .  

• Une fo is  que vous avez reçu un avis  de cot isat ion pour toutes les 
déclarat ions requises,  vous pouvez obteni r  un cer t i f icat  de 
décharge.  L isez à ce sujet  la  sect ion int i tu lée «Cert i f icat  de 
décharge» à la page 32 [7] .  

Questions fréquentes 
Voic i  les réponses à quelques quest ions f réquentes que vous pourr iez 
avoi r  in térêt  à examiner  avant  de poursuivre la  lecture de ce guide.  
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Q.  Peut-on déduire les f ra is  funérai res,  les f ra is  d 'homologat ion ou 
les f ra is  d 'administ rat ion de la succession? 

R.  Non.  Ces f ra is  sont  des dépenses personnel les et  ne sont  pas 
déduct ib les.  

Q.  Qui  doi t  déclarer  les prestat ions consécut ives au décès payées 
par  un employeur? 

R.  Cela dépend de qui  a reçu la prestat ion de décès.  Les prestat ions 
consécut ives au décès sont  inc luses soi t  dans le revenu de la 
succession ou des bénéf ic ia i res.  Une exempt ion pouvant  at te indre 
10 000 $ du tota l  de ces prestat ions (autres que les prestat ions du 
RPC ou du RRQ) est  prévue.  Si  c 'est  un bénéf ic ia i re qui  reçoi t  la  
prestat ion,  consul tez la l igne 130 du GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE 
PRESTATIONS ou le guide accompagnant  la  déclarat ion du 
bénéf ic ia i re.  Si  c 'est  la  succession qui  la  reçoi t ,  l isez le T4013,  
T3 – GUIDE DES F IDUCIES.  

Q.  Où dois- je déclarer  les prestat ions de décès du Régime de 
pensions du Canada (RPC) ou du Régime de rentes du Québec 
(RRQ)? 
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R.  Le bénéf ic ia i re de la succession peut  déclarer  les prestat ions de 
décès du RPC ou du RRQ dans sa déclarat ion ou dans une 
DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS ET DE REVENUS DES F IDUCIES – T3 
rempl ie pour la  succession.  Si  la  succession verse la prestat ion de 
décès au bénéf ic ia i re,  un feui l le t  T3 sera émis au nom du 
bénéf ic ia i re.  Les prestat ions de décès du RPC ou du RRQ sont  
indiquées à la case 18 du feui l le t  T4A(P),  ÉTAT DES PRESTATIONS 
DU RÉGIME DE PENSIONS DU CANADA.  Les prestat ions de décès ne 
doivent pas  ê t re déclarées dans la déclarat ion de la personne 
décédée.  El les n 'ont  r ien à voi r  avec les prestat ions consécut ives 
au décès versées à la succession ou au bénéf ic ia i re par  un 
employeur.  El les ne donnent  pas dro i t  à  l 'exempt ion de 10 000 $ 
prévue dans le cas des prestat ions consécut ives au décès.  Vous 
devez indiquer toutes les autres prestat ions du RPC ou du RRQ 
dans la déclarat ion de la personne décédée.  Pour obteni r  p lus de 
déta i ls ,  consul tez la l igne 114 à la page 55 [11] .  

Q.  Qui  doi t  déclarer  les indemni tés de vacances et  le  paiement des 
congés de maladie accumulés? 

R.  Les indemni tés de vacances const i tuent  un revenu pour la  
personne décédée et  peuvent  êt re déclarées dans la déclarat ion 
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de revenus provenant  de dro i ts  et  de b iens.  Pour en savoir  p lus,  
consul tez la page 92 [18] .  Le paiement des congés de maladie 
accumulés est  considéré comme une prestat ion de décès et  est   
un revenu de la succession ou du bénéf ic ia i re qui  le  reçoi t .  Pour 
obteni r  p lus de déta i ls ,  consul tez le  bul le t in  d ' in terprétat ion 
IT-508,  PRESTATIONS CONSÉCUTIVES AU DÉCÈS. 

Q.  Dois- je cont inuer de verser  des acomptes provis ionnels pour la  
personne décédée après son décès? 

R.  Non,  mais vous devez verser  les acomptes provis ionnels qui  
éta ient  ex ig ib les avant  le  décès et  qui  n 'ont  pas été payés.  

Q.  Pourquoi  dois- je retourner le  crédi t  pour la  TPS/TVH reçu pour la  
personne décédée? 

R.  Nous calculons le versement du crédi t  pour la  TPS/TVH au moyen 
de la déclarat ion de revenus de l 'année précédente.  Étant  donné 
que les versements sont  une avance sur  les achats pour l 'année 
en cours,  vous devez retourner les versements du crédi t  pour la  
TPS/TVH reçus après la date du décès.  Si  la  personne décédée 
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é ta i t  cé l ibata i re et  que la succession a dro i t  au paiement,  nous 
établ i rons un autre chèque payable à la succession.  

Q.  Que dois- je fa i re s i  la  personne décédée recevai t  la  prestat ion 
f iscale canadienne pour enfants (PFCE) ou la prestat ion 
universel le  pour la  garde d 'enfants (PUGE)? 

R.  Communiquez avec nous et  indiquez-nous la date du décès.  Si  la  
personne décédée recevai t  la  PFCE ou la PUGE (qui  pourra i t  
inc lure des prestat ions et  des crédi ts  accordés dans le cadre de 
programmes provinc iaux ou terr i tor iaux semblables)  pour un 
enfant  et  que l 'époux ou conjo int  de fa i t  surv ivant  est  également le  
parent  de l 'enfant ,  nous lu i  t ransférerons généralement les 
versements de la PFCE et  de la  PUGE. Si  une autre personne,  
autre que le parent ,  est  maintenant  pr inc ipalement responsable 
des soins de l 'enfant ,  e l le  devra rempl i r  et  soumett re le  formula i re 
RC66,  DEMANDE DE PRESTATION F ISCALE CANADIENNE POUR ENFANTS,  
pour demander la  PFCE pour l 'enfant .  
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Chapitre 2 – Déclaration finale 
Ce chapi t re expl ique comment rempl i r  et  produire la  déclarat ion 
f inale.  

La déclarat ion f inale doi t  fa i re état  de tous les revenus de la personne 
décédée pour la  pér iode du 1er  janvier  de l 'année du décès jusqu'à la  
date du décès inc lus ivement.  Rempl issez une DÉCLARATION DE 
RENSEIGNEMENTS ET  DE REVENUS DES F IDUCIES – T3 pour fa i re état  des 
revenus gagnés après la date du décès.  Pour connaî t re les revenus  
à déclarer  dans la déclarat ion T3,  consul tez le tableau 2,  à la   
page 175 [31] .  Pour obteni r  p lus de déta i ls ,  consul tez le guide T4013,  
T3 – GUIDE DES F IDUCIES.  

Consei l  
En plus de la déclarat ion f inale,  vous pouvez produire jusqu'à t ro is  
déclarat ions facul tat ives pour l 'année du décès.  Les renseignements 
à propos des sources de revenus de la personne décédée vous 
a ideront  à déterminer s i  vous pouvez produire l 'une de ces 
déclarat ions facul tat ives.  
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Rien ne vous obl ige à produire une déclarat ion facul tat ive.  
Cependant ,  la  product ion d 'une ou p lus ieurs de ces déclarat ions 
peut  vous permett re de réduire ou d 'é l iminer  l ' impôt  que vous 
devr iez autrement payer pour la  personne décédée.  

Vous n ' indiquez pas les mêmes revenus dans la déclarat ion f inale et  
dans une déclarat ion facul tat ive.  Cependant ,  vous pouvez demander 
cer ta ins crédi ts  et  cer ta ines déduct ions dans p lus ieurs déclarat ions.  
Vous pourr iez donc avoir  in térêt  à produire une ou p lus ieurs 
déclarat ions facul tat ives en p lus de la déclarat ion f inale,  pour 
bénéf ic ier  d 'avantages f iscaux.  

Pour obteni r  p lus de déta i ls ,  l isez le  chapi t re 3 qui  commence à la 
page 90 [17]  et  reportez-vous au tableau 1,  à la  page 149 [29] .  

Quelle est la date l imite pour produire la déclaration finale? 
La date l imi te pour produire la  déclarat ion f inale est  généralement la  
suivante :  
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Période au cours de laquel le le 
décès a eu l ieu 

Date l imite pour produire 
la déclarat ion 

Du 1er  janvier  au 31 octobre Le 30 avr i l  de l 'année suivante 

Du 1er  novembre au 31 décembre Six mois après la date du 
décès 

Si  la  personne décédée ou son époux ou conjo int  de fa i t  explo i ta i t  une 
entrepr ise en 2006,  la  date l imi te est  la  suivante (sauf  s i  les dépenses 
ef fectuées dans le cadre de l 'explo i tat ion de l 'entrepr ise sont  
pr inc ipalement l iées à un abr i  f iscal )  :  

Période au cours de laquel le le 
décès a eu l ieu 

Date l imite pour produire 
la déclarat ion 

Du 1er  janvier  au 15 décembre Le 15 ju in de l 'année suivante 

Du 16 décembre au 31 décembre Six mois après la date du 
décès 
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Consei l  
Déclarat ion de l 'année précédente – Si  une personne décède 
après le 31 décembre 2006,  mais avant  le  lendemain de la date 
l imi te pour la  product ion de sa déclarat ion et  qu 'e l le  n 'a pas produi t  
de déclarat ion pour 2006,  vous avez jusqu'à s ix  mois après la date 
du décès pour produire la  déclarat ion et  payer le  solde dû.  Pour les 
déclarat ions d 'années précédentes qui  sont  déjà en retard et  qui  
n 'ont  pas été produi tes par  la  personne décédée,  les dates l imi tes 
pour produire ces déclarat ions et  le  paiement de tout  solde dû 
demeurent  les mêmes.  

I l  peut  arr iver  que le testament ou une ordonnance du t r ibunal  prévoie 
la  créat ion d 'une f iducie testamentaire au profi t  de l 'époux ou 
conjoint  de fai t .  Lorsqu'une te l le  f iducie assume la responsabi l i té  de 
cer ta ines det tes testamentai res de la succession ou de la personne 
décédée,  la  date l imi te pour produire  la  déclarat ion f inale peut  êt re 
reportée jusqu'à 18 mois après la date du décès.  Le g lossai re déf in i t  
les expressions f iducie testamentaire au profi t  de l 'époux ou 
conjoint  de fai t  e t  dettes testamentaires,  aux pages 16 et  17 [à la 
page 4] .  Cependant ,  tout  solde dû de la déclarat ion f inale doi t  êt re 
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payé au p lus tard à la  date l imi te indiquée dans la sect ion int i tu lée 
«Quel le est  la  date l imi te pour payer un solde dû?»,  à la  page 47 [10] .  

Remarque 
Pour une personne décédée en 2007,  vous ( le  représentant  légal)  
pouvez chois i r  de produire la  déclarat ion f inale n ' importe quand 
après la date du décès.  Généralement,  af in  de rendre serv ice à la  
succession,  nous établ i rons aussi tôt  la  cot isat ion selon les 
d isposi t ions légis lat ives en v igueur pour l 'année d ' imposi t ion 2006.  
Par la  sui te,  en 2008,  vous pourrez nous demander de modi f ier  la  
déclarat ion pour appl iquer les changements in t rodui ts  pour l 'année 
d ' imposi t ion 2007.  

Qu'arrive-t- i l  si  vous produisez la déclaration finale en 
retard? 
Si vous produisez la déclarat ion f inale en retard et  que cel le-c i  
ind ique un solde dû,  nous appl iquerons une pénal i té  pour product ion 
tard ive.  Nous exigerons également des intérêts sur  le  solde dû et  sur  
la  pénal i té  imposée.  La pénal i té  pour product ion tard ive représente 
5 % du solde dû,  p lus 1 % du solde dû pour chaque mois complet  de 



–  47  –  

retard,  jusqu'à concurrence de 12 mois.  El le  pourra i t  êt re p lus é levée 
s i  nous avons déjà appl iqué une te l le  pénal i té  à une déclarat ion d 'une 
des t ro is  années précédentes.  

Consei l  
Même si  vous ne pouvez pas payer le  solde dû au complet  à la  date 
l imi te de product ion de la déclarat ion,  vous pouvez évi ter  cet te 
pénal i té  en produisant  la  déclarat ion à temps.  

Dans cer ta ines s i tuat ions,  nous pouvons annuler  cet te pénal i té  et  les 
in térêts qui  s 'y  rat tachent  s i  vous avez produi t  la  déclarat ion en retard 
en ra ison de c i rconstances indépendantes de votre volonté.  En parei l  
cas,  jo ignez à votre déclarat ion une let t re indiquant  pourquoi  vous 
avez produi t  la  déclarat ion en retard.  Pour obteni r  p lus de déta i ls ,  
consul tez la c i rcula i re d ' in format ion 92-2,  L IGNES D IRECTRICES 
CONCERNANT L 'ANNULATION DES INTÉRÊTS ET  DES PÉNALITÉS.  

Quelle est la date l imite pour payer un solde dû? 
La date l imi te pour payer un solde dû dans le cas d 'une déclarat ion 
f inale var ie selon la date du décès.  
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Période au cours de laquel le le 
décès a eu l ieu 

Date l imite pour payer  
le solde dû 

Du 1er  janvier  au 31 octobre Le 30 avr i l  de l 'année suivante 

Du 1er  novembre au 31 décembre Six mois après la date 
du décès 

Si  vous ne payez pas le montant  tota l ,  nous exigerons des intérêts 
composés quot id iennement sur  le  montant  impayé,  du lendemain de la 
date l imi te de product ion de la déclarat ion jusqu'à la  date où vous 
acqui t terez le solde dû.  

Dans cer ta ins cas,  vous pouvez d i f férer  le  paiement d 'une par t ie  du 
solde dû parce qu 'e l le  se rapporte à des dro i ts  ou des b iens ( l isez la 
page 97 [19]  )  ou à une disposi t ion réputée d ' immobi l isat ions ( l isez la 
page 135 [26]  ) .  

Comment remplir la déclaration finale 
Cette sect ion expl ique br ièvement les l ignes de la déclarat ion de 
revenus qui  s 'appl iquent  habi tuel lement  aux personnes décédées.  
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Pour obteni r  p lus de déta i ls  à propos de ces l ignes et  d 'autres l ignes 
de la déclarat ion,  consul tez le  guide qui  accompagne la déclarat ion 
de revenus de la personne décédée.  Si  les genres de revenus que 
vous voulez déclarer  ou les déduct ions ou crédi ts  que vous voulez 
demander pour la  personne décédée ne f igurent  pas dans la 
déclarat ion de revenus que vous avez,  procurez-vous la t rousse de la 
déclarat ion GÉNÉRALE.  Vous ne pouvez pas ut i l iser  une DÉCLARATION 
DE CRÉDITS ET  DE PRESTATIONS T1S-C dans le cas d 'une personne 
décédée.  

Identi f icat ion 

Dans cet te sect ion de la déclarat ion :  

• Inscr ivez « la succession de feu(e)» devant  le  nom de la personne 
décédée.  

• Indiquez votre adresse comme adresse de retour .  

• Vér i f iez s i  la  province ou le te rr i to i re de rés idence au 31 décembre 
est  b ien l 'endroi t  où rés idai t  la  personne au moment de son décès.  

• Cochez la case correspondant  à l 'é tat  c iv i l  de la personne décédée 
au moment de son décès.  
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• Inscr ivez la date du décès sur  la  l igne appropr iée.  

Si  vous ut i l isez l 'é t iquet te fournie avec la t rousse de déclarat ion,  
vér i f iez l 'exact i tude des renseignements qui  y  f igurent  et  apposez- la 
sur  la  déclarat ion.  

Crédit  pour la taxe sur les produits et  services/taxe de vente 
harmonisée (TPS/TVH) 

Étant  donné qu' i l  n 'y  a pas de créd i t  pour la  TPS/TVH en fonct ion de 
l 'année du décès,  ne rempl issez pas la  sect ion re lat ive à ce crédi t  
lorsque vous produisez la déclarat ion f inale.  

Revenus de source étrangère 

Si la  personne décédée a gagné un revenu étranger ou possédai t  ou 
détenai t  des b iens étrangers à un moment quelconque en 2006,  l isez 
la sect ion «Revenus de source étrangère» du guide qui  accompagne 
la déclarat ion de la personne décédée.   
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Revenu total  

Déclarez les montants versés pér iodiquement,  même s i  la  
personne ne les a pas reçus avant  de mour i r .  Ci tons,  à t i t re 
d 'exemple,  les sala i res,  les in térê ts,  les loyers,  les redevances et  
la  p lupart  des rentes.  En règle générale,  ces montants s 'accumulent  
quot id iennement en sommes égales pour la  pér iode où i ls  sont  
payables.  Pour obteni r  p lus de renseignements,  consul tez le bul le t in  
d ' in terprétat ion IT-210,  REVENU DE PERSONNES DÉCÉDÉES – SOMMES 
PAYABLES PÉRIODIQUEMENT ET CRÉDIT  D ' IMPÔT À  L ' INVESTISSEMENT.  

Les deux genres de montants suivants ne s'accumulent pas  
quot id iennement en sommes égales :  

• certa ins montants que devai t  recevoir  la  personne décédée mais 
qui  ne lu i  éta ient  pas payables à la  date du décès ou avant ;  

• les revenus de contrats de rente que nous considérons comme 
étant  échus au moment du décès.  

Pour obteni r  p lus de renseignements à propos des montants à 
recevoir  au moment du décès ou avant ,  l isez la sect ion int i tu lée 
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«1.  Déclarat ion de revenus provenant  de dro i ts  ou de b iens»,  à la  
page 92 [18] .  

Montants payés par l 'employeur à la succession de la personne 
décédée 

L'employeur peut  payer cer ta ins montants à la  succession de la 
personne décédée.  En parei l  cas,  i l  é tabl i t  généralement un feui l le t  T4 
ou T4A. 

Certa ins de ces montants doivent  êt re  inc lus dans le revenu d 'emploi  
de la personne décédée pour l 'année du décès.  Vous devez a lors les 
inc lure dans la déclarat ion f inale.  Ces montants font  par t ie  du revenu 
d 'emplo i  pour l 'année du décès,  même s ' i ls  ont  été reçus au cours 
d 'une année suivante.  I ls  f igurent  habi tuel lement  à la  case 14 du 
feui l le t  T4.  I l  peut  s 'agi r  des montants suivants :  

• les sala i res ou t ra i tements (y  compr is  les heures supplémentai res)  
depuis la  f in  de la dernière pér iode de paie jusqu'à la  date du 
décès;  
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• les sala i res ou t ra i tements (y  compr is  les heures supplémentai res)  
gagnés pour une pér iode de paie terminée avant  la  date du décès,  
mais versés après le décès;  

• les vacances accumulées mais non ut i l isées.  

L 'employeur peut  modi f ier  ces montants par  sui te de la conclus ion 
d 'une entente ou d 'une promot ion.  Si  le  document prévoyant  la  
modi f icat ion a été s igné avant  la  date du décès,  déclarez ces 
montants supplémentai res dans la déclarat ion f inale.  Si ,  toutefo is ,   
le  document en quest ion a été s igné après  la  date du décès,  les 
montants supplémentai res ne sont  pas imposables (consul tez le  
tableau 3,  à la  page 177 [31]  ) .  

Certa ins de ces montants sont  considérés comme des droits ou 
biens,  et  vous pourr iez les indiquer dans une déclarat ion facul tat ive.  
Pour obteni r  p lus de déta i ls ,  l isez la  sect ion int i tu lée «1.  Déclarat ion 
de revenus provenant  de dro i ts  ou de b iens»,  à la  page 92 [18] .  
Certa ins montants payés par  un employeur const i tuent  un revenu pour 
la  succession et  devraient  êt re inc lus dans une DÉCLARATION DE 
RENSEIGNEMENTS ET  DE REVENUS DES F IDUCIES – T3 (consul tez le 
tableau 2,  à la  page 175 [31]  ) .  
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Lignes 101 à 104 – Revenus d'emploi  

Déclarez tous les sala i res,  t ra i tements ou commissions reçus 
du 1er  janvier  à la  date du décès.  Indiquez également les montants 
accumulés entre le  début  de la pér iode de paie pendant  laquel le 
l 'employé est  décédé et  la  date du décès.  

Si  les commissions sont  pour un vendeur qui  t ravai l le  à son propre 
compte,  consul tez le guide T4002,  REVENUS D 'ENTREPRISE OU DE 
PROFESSION L IBÉRALE.  Ce guide cont ient  des renseignements pouvant  
vous a ider  à déclarer  les revenus de commissions et  à déduire les 
dépenses d 'entrepr ise.  

Ligne 113 – Pension de sécurité de la viei l lesse 

Déclarez le montant  de la case 18 du feui l le t  T4A(OAS) de la  
personne décédée.  Un paiement reçu après la date du décès pour le  
mois où la personne est  décédée peut  êt re indiqué dans la déclarat ion 
f inale ou dans une déclarat ion de revenus provenant  de dro i ts  ou de 
b iens.  

Ne déclarez pas  à  la  l igne 113 le montant  f igurant  à la  case 21 du 
feui l le t  T4A(OAS).  Déclarez p lutôt  ce montant  à la  l igne 146,  
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«Versement net  des suppléments fédéraux».  Vous pourr iez avoi r  dro i t  
à  une déduct ion correspondante à la  l igne 250,  «Déduct ions pour 
autres paiements».  

Remarque 
Si le  revenu net  avant  ra justements de la personne décédée 
( l igne 234) dépasse 62 144 $,  i l  se peut  qu 'une par t ie  ou la tota l i té  
des prestat ions de sécur i té de la v ie i l lesse doive être remboursée.  
Pour obteni r  p lus de déta i ls ,  l isez la l igne 235 du GUIDE GÉNÉRAL 
D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS ou du GUIDE SPÉCIAL  D ' IMPÔT ET  DE 
PRESTATIONS.  

Ligne 114 – Prestat ions du RPC ou du RRQ 

Déclarez le montant  tota l  des prestat ions du Régime de pensions du 
Canada (RPC) ou du Régime de rentes du Québec (RRQ) indiquées à 
la  case 20 du feui l le t  T4A(P) de la personne décédée moins le  
montant  de la case 18.  Le montant  de la case 20 correspond au tota l  
des montants des cases 14 à 18.  Un paiement reçu après la date du 
décès pour le  mois où la personne est  décédée peut  êt re indiqué dans 
la déclarat ion f inale ou dans une déclarat ion de revenus provenant  de 
dro i ts  ou de b iens.  
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Ne déclarez pas  dans la déclarat ion f inale  une prestat ion de décès 
du RPC ou du RRQ indiquée à la  case 18.  Le bénéf ic ia i re peut  inc lure 
cet te prestat ion dans sa déclarat ion ou dans la DÉCLARATION DE 
RENSEIGNEMENTS ET  DE REVENUS DES F IDUCIES – T3 de la succession.  
Si  la  personne décédée a reçu un pa iement for fa i ta i re selon le RPC 
ou le RRQ ou des prestat ions d ' inval id i té selon le RPC ou le RRQ, 
l isez les expl icat ions données à la  l igne 114 du GUIDE GÉNÉRAL 
D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS ou du GUIDE SPÉCIAL  D ' IMPÔT ET DE 
PRESTATIONS.  

Ligne 115 – Autres pensions et  pensions de retraite 

Déclarez tout  autre revenu de pension reçu par  la  personne décédée 
du 1er  janvier  à la  date du décès (case 16 des feui l le ts  T4A et  
case 31 des feui l le ts  T3) .  

Si  la  personne décédée a reçu des paiements de rente ou d 'un fonds 
enregist ré de revenu de ret ra i te  (FERR),  y  compr is  un fonds de 
revenu v iager (FRV),  pour la  pér iode du 1er  janvier  à la  date du 
décès,  déclarez ce revenu dans la déclarat ion f inale.  Si  la  personne 
décédée éta i t  âgée de 65 ans ou p lus,  déclarez les prestat ions d 'un 
FERR à la l igne 115.  Déclarez- les également à cet te l igne s i  la  
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personne décédée éta i t  âgée de moins de 65 ans,  mais qu 'e l le  
recevai t  ces prestat ions par  sui te du décès de son époux ou conjo int  
de fa i t .  Dans tous les autres cas,  déclarez les prestat ions d 'un FERR 
à la l igne 130 de la déclarat ion.  Pour obteni r  p lus de renseignements,  
l isez la sect ion int i tu lée «Revenus provenant  d 'un fonds enregist ré de 
revenu de ret ra i te (FERR)»,  à la  page 64 [13] .  

Si  la  case 18 du feui l le t  T4A ou la case 22 du feui l le t  T3 indique un 
paiement for fa i ta i re,  déclarez celu i -c i  à la  l igne 130.  

Ligne 119 – Prestat ions d'assurance-emploi  

Déclarez les prestat ions d 'assurance-emploi  reçues par  la  personne 
décédée du 1er  janvier  à la  date du décès (case 14 du feui l le t  T4E).  
Si  le  revenu net  avant  ra justements ( l igne 234) de la personne 
décédée est  supér ieur  à 48 750 $,  i l  se peut  qu 'une par t ie  de ces 
prestat ions doive être remboursée.  Pour obteni r  p lus de déta i ls ,  
consul tez la  l igne 235 du GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS 
ou du GUIDE SPÉCIAL  D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS.  Si  la  personne 
décédée a remboursé une par t ie  de ses prestat ions d 'assurance-
emploi  à Ressources humaines et  Développement socia l  Canada,  e l le  
peut  avoi r  dro i t  à  une déduct ion.  Pour obteni r  p lus de déta i ls ,  l isez 
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les expl icat ions données à la  l igne 232 du GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  
DE PRESTATIONS. 

Lignes 120 et  121 – Revenus de placements 

Déclarez tous les revenus de p lacements reçus par  la  personne 
décédée du 1er  janvier  à la  date du décès.  Ces revenus comprennent  
les d iv idendes ( l igne 120) et  les in térêts ( l igne 121),  a ins i  que les 
montants suivants :  

• les montants accumulés du 1er  janvier  à la  date du décès qui  n 'ont  
pas été payés;  

• les montants accumulés de dépôts à terme, cer t i f icats de p lacement 
garant i  et  autres p lacements semblables,  depuis la  date du dernier  
versement jusqu'à la  date du décès;  

• l ' in térêt  accumulé sur  des obl igat ions depuis la  date du dernier  
versement d ' in térêt  jusqu'à la  date du décès,  s i  la  personne 
décédée n 'a pas déclaré cet  in térêt  au cours d 'une année passée;  

• l ' in térêt  composé accumulé sur  des obl igat ions jusqu'à la  date du 
décès,  s i  la  personne décédée ne l 'a  pas déjà inc lus dans son 
revenu pour une année passée.  
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Vous pouvez déclarer  cer ta ins genres de revenus de p lacements 
comme des revenus provenant  de dro i ts  ou de b iens.  Pour obteni r  
p lus de déta i ls ,  consul tez la  sect ion int i tu lée «1.  Déclarat ion de 
revenus provenant  de dro i ts  ou de b iens»,  à la  page 92 [18] .  Les 
intérêts accumulés après la date du décès doivent  êt re indiqués dans 
la  DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS ET  DE REVENUS DES F IDUCIES – T3.  

Ligne 127 – Gains en capital  imposables 

Pour obteni r  p lus de renseignements à propos de ce genre de revenu,  
l isez le  chapi t re 4 qui  commence à la page 112 [22] .  

Ligne 129 – Revenus d'un REER 

La personne décédée avai t  peut-êt re un régime enregist ré d 'épargne- 
ret ra i te (REER) au moment de son décès.  Le montant  que vous devez 
inscr i re dans sa déclarat ion var ie selon que le REER éta i t  échu ou 
non à la  date du décès.  

Revenus d'un REER échu  –  Un REER échu  est  un régime selon 
lequel  un revenu de ret ra i te a commencé à être versé,  habi tuel lement 
sous forme de paiements mensuels.  Indiquez à la l igne 129 les 
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prestat ions d 'un REER reçues par  la  personne décédée du 1er  janvier  
à la  date du décès.  

Si  l 'époux ou conjo int  de fa i t  surv ivant  est  un bénéf ic ia i re du REER 
conformément au contrat  du REER, i l  recevra les paiements de rente 
qui  restent  en ver tu du régime. I l  doi t  inc lure ces montants dans son 
revenu dans sa propre déclarat ion.  

Si  l 'époux ou conjo int  de fa i t  surv ivant  est  le  bénéf ic ia i re de la 
succession,  i l  peut  chois i r  par  écr i t ,  conjo intement avec le 
représentant  légal ,  de considérer  les revenus du REER versés à la 
succession comme des montants qui  lu i  ont  été versés.  I l  doi t  a lors 
annexer à sa déclarat ion une copie de la le t t re indiquant  ce choix,  qui  
doi t  aussi  ind iquer qu ' i l  chois i t  de devenir  le  rent ier  du REER. 

Si  les revenus du REER sont  versés à un bénéf ic ia i re autre que 
l 'époux ou conjo int  de fa i t  de la personne décédée,  consul tez le 
guide T4040,  REER ET AUTRES RÉGIMES ENREGISTRÉS POUR LA 
RETRAITE.  
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Revenus d'un REER non échu  –  Un REER non échu  est  
généralement un régime selon lequel  un revenu de ret ra i te n 'a pas 
commencé à être versé.  

Généralement,  nous considérons qu'un rent ier  décédé a reçu,  
immédiatement avant  son décès,  un montant  égal  à la  juste valeur  
marchande (JVM) de tous les b iens du REER non échu au moment du 
décès.  Ce montant  peut  êt re indiqué à la case 34 d 'un feui l le t  T4RSP 
établ i  au nom de la personne décédée.  Si  c 'est  le  cas,  vous devrez 
l ' inc lure dans le revenu de la personne décédée pour l 'année du 
décès.  

Si  un feui l le t  T4RSP indiquant  la  JVM du régime est  émis au nom de 
la personne décédée,  vous pouvez toutefo is  êt re en mesure de 
réduire le  montant  à inc lure dans le revenu de la personne décédée.  
Pour obteni r  p lus de déta i ls ,  consul tez la  feui l le  de renseignements 
RC4177,  DÉCÈS DU RENTIER D 'UN REER, a ins i  que le guide T4040,  
REER ET AUTRES RÉGIMES ENREGISTRÉS POUR LA RETRAITE.  

Si  tous  les b iens détenus dans le REER doivent  êt re payés à l 'époux 
ou conjo int  de fa i t  surv ivant  et  qu ' i ls  sont  t ransférés d i rectement dans 
son REER, son FERR ou à un émetteur ,  en vue de l 'achat  d 'une rente 
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admissib le (comme le prévoi t  le  contrat  du REER) pour l 'époux ou 
conjo int  de fa i t  surv ivant  avant  la  f in  de l 'année suivant  l 'année du 
décès,  un feui l le t  T4RSP ne sera pas établ i  au nom de la personne 
décédée.  En parei l  cas,  l 'époux ou conjo int  de fa i t  surv ivant  doi t  
déclarer  le  paiement dans sa propre déclarat ion et  demander une 
déduct ion correspondant  au montant  t ransféré.  

Si  les montants provenant  du REER sont  payés à un bénéf ic ia i re autre 
que l 'époux ou conjo int  de fa i t  de la personne décédée,  consul tez le  
guide T4040,  REER ET AUTRES RÉGIMES ENREGISTRÉS POUR LA 
RETRAITE.  

Régime d'accession à la propriété (RAP)  –  Si  la  personne décédée 
a par t ic ipé au RAP, e l le  a ret i ré de son REER des sommes qu'e l le  
avai t  peut-êt re commencé à rembourser .  En parei l  cas,  vous devez 
inc lure à la  l igne 129 le tota l  des sommes non remboursées au REER 
au moment du décès.  Vous pouvez désigner comme remboursement 
les cot isat ions que la personne décédée a versées à un REER dans 
l 'année du décès.  

Cependant ,  vous n 'avez pas à déclarer  ces sommes s i ,  à  t i t re de 
représentant  légal ,  vous fa i tes un choix,  de concert  avec l 'époux ou 
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conjo int  de fa i t  surv ivant ,  que ce dernier  cont inuera à les rembourser .  
Pour obteni r  p lus de renseignements,  consul tez le  guide RC4135,  
RÉGIME D 'ACCESSION À  LA  PROPRIÉTÉ (RAP).  

Régime d'encouragement à l 'éducation permanente (REEP)  –  
La personne décédée peut  avoi r  par t ic ipé au REEP. Si  c 'est  le  cas,  
e l le  a a lors fa i t  des ret ra i ts  de son REER et  a peut-êt re commencé à 
les rembourser .  Le t ra i tement  de ces montants est  le  même que dans 
le cas du Régime d 'accession à la propr iété,  et  un choix semblable 
est  of fer t .  Pour obteni r  p lus de renseignements,  consul tez le guide 
RC4112,  RÉGIME D 'ENCOURAGEMENT À  L 'ÉDUCATION PERMANENTE 
(REEP).  

Ligne 130 – Autres revenus 

Uti l isez cet te l igne pour déclarer  tous les autres genres de revenus 
imposables qui  ne sont  pas indiqués a i l leurs dans la déclarat ion.  
Indiquez le genre de revenus que vous déclarez dans l 'espace prévu à 
gauche de la l igne 130.  Certa ins genres de revenus déclarés sur  cet te 
l igne sont  indiqués c i -après.  Pour obteni r  p lus de renseignements,  
l isez la l igne 130 du guide accompagnant  la  déclarat ion de la 
personne décédée.  
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Prestat ions consécutives au décès (autres que les prestat ions de 
décès du Régime de pensions du Canada ou du Régime de rentes 
du Québec)  –  Une prestat ion consécut ive au décès est  un montant  
reçu après le décès d 'une personne,  re lat ivement à l 'emplo i  de 
cel le-c i .  Ce montant  est  ind iqué à la  case 28 du feui l le t  T4A ou à la 
case 35 du feui l le t  T3.  Une presta t ion consécut ive au décès payée à 
l 'égard de la personne décédée n 'est  pas déclarée sur  la  déclarat ion 
f inale de la personne décédée,  mais  const i tue p lutôt  un revenu pour 
la  succession ou le bénéf ic ia i re qui  la  reçoi t .  Une exempt ion d ' impôt  
est  prévue,  jusqu'à concurrence de 10 000 $ du montant  tota l  des 
prestat ions consécut ives au décès reçues.  Pour obteni r  p lus de 
déta i ls ,  l isez la l igne 130 du guide accompagnant  la  déclarat ion de la 
personne décédée.  Vous pouvez également consul ter  le  bul le t in  
d ' in terprétat ion IT-508,  PRESTATIONS CONSÉCUTIVES AU DÉCÈS. 

Revenus provenant d'un fonds enregistré de revenu  
de retraite (FERR)  –  La personne décédée avai t  peut-êt re un FERR. 
Le montant  que vous devez inscr i re dans sa déclarat ion peut  var ier  
selon les c i rconstances.  

Si  la  personne décédée a reçu des paiements de rente en ver tu d 'un 
FERR du 1er  janvier  à la  date du décès,  déclarez ces revenus dans la 
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déclarat ion f inale.  Si  la  personne décédée éta i t  âgée de 65 ans 
ou p lus ou s i  e l le  éta i t  âgée de moins de 65 ans et  recevai t  des 
prestat ions d 'un FERR par sui te du décès de son époux ou conjo int  
de fa i t ,  l isez la sect ion int i tu lée «Ligne 115 – Autres pensions et  
pensions de ret ra i te»,  à la  page 56 [11] .  Dans tous les autres cas,  
déclarez les prestat ions d 'un FERR à la l igne 130.  

Si  le  rent ier  a fa i t  un choix par  écr i t  dans le contrat  de son FERR 
 ou dans son testament pour que son époux ou conjo int  de fa i t  
surv ivant  cont inue de recevoir  les paiements du FERR après son 
décès,  l 'époux ou conjo int  de fa i t  surv ivant  devient  le  rent ier  du 
FERR et  commencera à recevoir  les paiements du FERR en tant  
que nouveau rent ier .  

Si  le  rent ier  n 'a pas fa i t  un choix par  écr i t  pour cont inuer les 
paiements du FERR à l 'époux ou conjo int  de fa i t  surv ivant ,  ce dernier  
peut  quand même devenir  le  nouveau rent ier  du FERR après le décès 
du rent ier .  Pour ce fa i re,  i l  faut  que le représentant  légal  soi t  d 'accord 
et  que l 'émetteur  du FERR accepte de cont inuer de verser  les 
paiements à l 'époux ou conjo int  de fa i t  surv ivant .  
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Un feui l le t  T4RIF ne sera pas établ i  au nom de la personne décédée 
pour la  juste valeur  marchande (JVM) des b iens au moment du décès 
s i  les t ro is  condi t ions suivantes sont  réunies :  

• tous les b iens détenus dans le FERR seront  payés à l 'époux ou 
conjo int  de fa i t  surv ivant  (comme le prévoi t  le  contrat  du FERR);  

• la  total i té  du montant  admissib le de la prestat ion désignée est  
t ransférée d i rectement au REER ou au FERR de l 'époux ou conjo int  
de fa i t  surv ivant  ou à un émetteur ,  en vue de l 'achat  d 'une rente 
admissib le pour l 'époux ou conjo int  de fa i t  surv ivant ;  

• tous les b iens détenus dans le FERR sont  d is t r ibués avant  la  f in  de 
l 'année suivant  l 'année du décès.  

En parei l  cas,  l 'époux ou conjo int  de fa i t  surv ivant  recevra un feui l le t  
T4RIF et  devra déclarer  le  paiement  dans sa propre déclarat ion.  Par 
conséquent ,  i l  aura dro i t  à  une déduct ion correspondant  au montant  
t ransféré d i rectement.  

Dans toutes les autres s i tuat ions,  nous considérons que la personne 
décédée a reçu,  immédiatement avant  son décès,  un montant  égal  à 
la  JVM du régime au moment du décès.  La JVM des b iens détenus 
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dans le FERR est  indiquée à la case 18 du feui l le t  T4RIF établ i  au 
nom de la personne décédée.  Vous devez inc lure ce montant  dans le 
revenu de la personne décédée pour l 'année du décès.  Cependant ,  
vous pourr iez êt re en mesure de réduire ce montant .  Pour obteni r  p lus 
de renseignements,  consul tez la feui l le  de renseignements RC4178,  
DÉCÈS DU RENTIER D 'UN FERR, et  le  guide T4040,  REER ET AUTRES 
RÉGIMES ENREGISTRÉS POUR LA RETRAITE.  

Lignes 135 à 143 – Revenus d'un travai l  indépendant 

Si la  personne décédée avai t  des revenus d 'un t ravai l  indépendant ,  
déclarez les montants bruts et  nets ou les per tes à la  l igne 
appropr iée.  Pour obteni r  p lus de renseignements,  l isez les l ignes 135 
à 143 du GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS. 

Provisions pour l 'année du décès  –  Dans cer ta ins cas,  lorsqu'un 
b ien est  vendu,  une par t ie  du produi t  de d isposi t ion est  payable 
seulement après la f in  de l 'année.  De même, une personne qui  est  un 
t ravai l leur  indépendant  peut  exécuter  des t ravaux durant  l 'année et  
recevoir  le  paiement au cours d 'une année suivante.  C'est  le  cas,  
notamment,  de t ravaux en cours.  
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Une personne peut  généralement déduire de son revenu la par t ie  du 
produi t  de d isposi t ion qui  n 'est  payable que dans une année suivante.  
C'est  ce qu 'on appel le une provis ion.  

Dans la p lupart  des cas,  vous ne pouvez pas déduire une provis ion 
pour l 'année du décès.  Cependant ,  le  produi t  de d isposi t ion ou le 
revenu devant  êt re versé à la personne décédée peut  êt re t ransféré à 
l 'époux ou conjo int  de fa i t  ou à une f iducie au prof i t  de ce dernier .  
En parei l  cas,  le  représentant  légal  et  le  bénéf ic ia i re peuvent  chois i r  
de déduire une provis ion dans la déclarat ion de la personne décédée.  
Pour ce fa i re,  vous devez rempl i r  le  formula i re T2069,  CHOIX RELATIF  
AUX MONTANTS NON DÉDUCTIBLES À  T ITRE DE RÉSERVES POUR L 'ANNÉE DU 
DÉCÈS,  et  jo indre une copie à la  déclarat ion de la personne décédée.  

Ce choix est  possib le uniquement s i  la  personne décédée éta i t  un 
rés ident  du Canada immédiatement avant  son décès.  En cas de 
t ransfer t  à l 'époux ou conjo int  de fa i t ,  ce dernier  doi t  également êt re 
un rés ident  du Canada immédiatement avant  le  décès de la personne.  
Dans le cas d 'un t ransfer t  à une f iducie au prof i t  de l 'époux ou 
conjo int  de fa i t ,  la  f iducie doi t  êt re un rés ident  du Canada 
immédiatement après le moment où e l le  a immobi l isé le  produi t  de 



–  69  –  

d isposi t ion ou le revenu.  Nous déf in issons l 'expression immobil isé  
dans le g lossai re qui  commence à la page 14 [4] .  

L 'époux ou conjo int  de fa i t  ou la f iducie au prof i t  de ce dernier  inc lut  
dans son revenu,  pour la  première année d ' imposi t ion suivant  le  
décès,  un montant  correspondant  à la  provis ion indiquée sur  le  
formula i re T2069.  Une copie du formula i re T2069 doi t  êt re annexée à 
cet te déclarat ion.  

Lignes 144 à 146 – Autres revenus 

Déclarez les indemni tés pour accidents du t ravai l ,  les prestat ions 
d 'assistance socia le et  le  versement net  des suppléments fédéraux 
aux l ignes appropr iées.  Pour obteni r  p lus de déta i ls ,  consul tez le 
guide accompagnant  la  déclarat ion de la personne décédée.  

Revenu net 

Ligne 208 – Déduction pour REER 

Uti l isez cet te l igne pour déduire les cot isat ions versées à un régime 
enregist ré d 'épargne-retra i te (REER) par  la  personne décédée avant  
son décès,  en son nom ou au nom de son époux ou conjo int  de fa i t .  
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N ' inc luez pas les remboursements au Régime d 'accession à la 
propr iété (RAP) ou au Régime d 'encouragement à l 'éducat ion 
permanente (REEP) déf in is  aux pages 62 et  63 [à la  page 12] .  

Personne ne peut  cot iser  au REER d'une personne décédée après son 
décès.  Par contre,  son représentant  légal  peut  verser ,  au nom de ce 
par t icu l ier ,  des cot isat ions à un REER de l 'époux ou conjo int  de fa i t  
surv ivant .  I l  peut  le  fa i re dans l 'année du décès ou au p lus tard dans 
les 60 jours qui  suivent  la  f in  de cet te année.  

Le montant  que vous pouvez dédui re dans la déclarat ion de la 
personne décédée pour 2006 correspond généralement à sa cot isat ion 
maximale à un REER pour 2006.  Vous pouvez également demander 
une déduct ion au t i t re de cer ta ins revenus reçus par  la  personne 
décédée et  t ransférés dans un REER. 

Pour obteni r  p lus de renseignements,  consul tez le  guide T4040,  REER 
ET AUTRES RÉGIMES ENREGISTRÉS POUR LA RETRAITE.  

Pour obteni r  des renseignements à propos des autres déduct ions 
auxquel les la  personne décédée pourra i t  avoi r  dro i t  ( l igne 207 et  
l ignes 209 à 235),  consul tez le  GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE 
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PRESTATIONS ou le guide accompagnant  la  déclarat ion de la personne 
décédée.  

Revenu imposable 

Ligne 253 – Pertes en capital  nettes d'autres années 

Pour obteni r  p lus de déta i ls  à propos de ces per tes,  consul tez le 
chapi t re 5 qui  commence à la page 136 [26] .  

Pour obteni r  des renseignements à propos des autres déduct ions 
auxquel les la  personne décédée pourra i t  avoi r  dro i t  ( l ignes 248 à 252 
et  l ignes 254 à 256),  l isez le GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE 
PRESTATIONS ou le guide accompagnant  la  déclarat ion de la personne 
décédée.  

Crédits d' impôt non remboursables fédéraux 

Montants personnels ( l ignes 300 à 306) 

Si la  personne décédée v ivai t  au Canada du 1er  janvier  à la  date du 
décès,  demandez le p le in montant  prévu au t i t re des montants 
personnels.  
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S i  la  personne décédée a vécu au Canada pendant  une part ie  de 
l 'année du 1er  janvier  à la  date du décès,  vous devrez peut-êt re 
calculer  les montants personnels au prorata.  Pour ce fa i re,  mul t ip l iez 
le  montant  personnel  par  le  nombre de jours où la personne décédée 
habi ta i t  au Canada et  d iv isez le résul tat  par  le  nombre de jours dans 
l 'année.  Le résul tat  est  le  montant  que vous pouvez demander dans la 
déclarat ion de la personne décédée.  Si  la  personne décédée a 
immigré au Canada durant  l 'année de son décès,  consul tez la 
brochure T4055,  NOUVEAUX ARRIVANTS AU CANADA.  Si ,  par  contre,  la  
personne décédée a qui t té  le  Canada durant  l 'année de son décès,  
consul tez le guide T4056,  LES ÉMIGRANTS ET L ' IMPÔT. 

Les crédi ts  dont  i l  est  quest ion dans cet te sect ion sont  des crédi ts  
fédéraux qui  sont  demandés dans l 'annexe 1,  IMPÔT FÉDÉRAL.  Si  la  
personne décédée éta i t  un rés ident  d 'une province ou d 'un terr i to i re 
autre que le Québec,  ut i l isez le formula i re appropr ié inc lus dans le 
cahier  des formula i res pour calculer  ses crédi ts  d ' impôts provinc iaux 
ou terr i tor iaux.  Pour obteni r  p lus de renseignements,  l isez les pages 
provinc ia les et  terr i tor ia les dans la t rousse d ' impôt  de la personne 
décédée.  
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Ligne 300 – Montant personnel  de base 

Demandez le p le in montant  personnel  de base pour l 'année.  

Ligne 301 – Montant en raison de l 'âge 

Si la  personne décédée éta i t  âgée de 65 ans ou p lus au moment de 
son décès et  s i  son revenu net  éta i t  in fér ieur  à 57 377 $,  vous pouvez 
demander une par t ie  ou la tota l i té  du montant  en ra ison de l 'âge.  
Le montant  que vous pouvez demander var ie selon le  revenu net  de la  
personne décédée pour l 'année.  Pour  obteni r  p lus de renseignements,  
l isez la l igne 301 du guide accompagnant  la  déclarat ion de la 
personne décédée.  

Ligne 303 – Montant pour époux ou conjoint  de fai t  

Vous pouvez peut-êt re demander une par t ie  ou la tota l i té  de ce 
montant  s i  le  revenu net  de l 'époux ou conjo int  de fa i t  pour l 'année 
est  in fér ieur  au montant  de base ( l isez la l igne 303 du guide 
accompagnant  la  déclarat ion de la personne décédée).  Vous devez 
teni r  compte du revenu net  de l 'époux ou conjo int  de fa i t  pour toute 
l 'année et  non pas seulement jusqu'à la  date du décès.   
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Ligne 305 – Montant pour une personne à charge admissible 

Si la  personne décédée avai t  dro i t  à ce montant ,  tenez compte 
du revenu net  de la personne à charge pour toute l 'année et  non 
pas seulement jusqu'à la  date du décès.  Pour obteni r  p lus de 
renseignements,  l isez la l igne 305 du guide accompagnant  la  
déclarat ion de la personne décédée et  rempl issez la gr i l le  de calcul  
fédérale de la l igne 305,  qui  se t rouve dans le cahier  de formula i res 
de cet te t rousse de déclarat ion.  

Ligne 306 – Montant pour personnes à charge âgées de 18 ans ou 
plus et  ayant une déficience 

Si la  personne décédée avai t  dro i t  à ce montant ,  tenez compte 
du revenu net  de la personne à charge pour toute l 'année et  non 
pas seulement jusqu'à la  date du décès.  Pour obteni r  p lus de 
renseignements,  l isez la l igne 306 du GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE 
PRESTATIONS.  

Ligne 314 – Montant pour revenu de pension 

Vous pouvez demander ce montant  s i  la  personne décédée a reçu,  
avant  son décès,  des revenus de pension ou de rente donnant  dro i t  au 
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montant  pour revenu de pension.  Selon une modi f icat ion proposée,  
pour les années 2006 et  suivantes,  le  montant  maximal  qui  peut  êt re 
demandé a augmenté à 2 000 $.  Pour  obteni r  p lus de renseignements,  
l isez la l igne 314 du guide accompagnant  la  déclarat ion de la 
personne décédée et  rempl issez la gr i l le  de calcul  fédérale de la 
l igne 314,  qui  se t rouve dans le cahier  de formula i res de cet te t rousse 
de déclarat ion.  

Ligne 315 – Montant pour aidants naturels 

Vous pouvez peut-êt re demander ce montant  pour la  personne 
décédée s i  cet te dernière prenai t  so in de cer ta ines personnes à 
charge.  L isez la l igne 315 du GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE 
PRESTATIONS et  rempl issez la gr i l le  de calcul  fédérale de la l igne 315,  
qui  se t rouve dans le cahier  de formula i res de cet te t rousse de 
déclarat ion.  Pour obteni r  p lus de renseignements,  consul tez le guide 
RC4064,  RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX FRAIS  MÉDICAUX ET AUX 
PERSONNES HANDICAPÉES.  
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Ligne 316 – Montant pour personnes handicapées  
(pour vous-même) 

Vous pouvez demander un montant  pour personnes handicapées s i  la  
personne décédée rempl issai t  cer ta ines condi t ions.  Pour obteni r  p lus 
de renseignements sur  ces condi t ions,  l isez la l igne 316 du guide 
accompagnant  la  déclarat ion de la personne décédée.  

Consei l  
Si la  personne décédée ou quelqu 'un d 'autre a payé cer ta ines 
dépenses admissib les,  comme les f ra is  d 'un préposé aux soins ou 
des f ra is  de soins dans une maison de santé ou dans un autre 
établ issement en ra ison de la déf ic ience de la personne décédée,  i l  
pourra i t  ê t re p lus avantageux de demander la  déduct ion pour f ra is  
médicaux p lutôt  que le montant  pour personnes handicapées.  Dans 
cer ta ins cas,  les deux montants peuvent  êt re demandés.  

Pour obteni r  p lus de renseignements,  l isez la sect ion «Frais de 
préposé aux soins ou de soins dans un établ issement» du guide 
RC4064,  RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX FRAIS  MÉDICAUX ET AUX 
PERSONNES HANDICAPÉES a ins i  que le bul le t in  d ' in terprétat ion IT-519,  
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CRÉDIT  D ' IMPÔT POUR FRAIS  MÉDICAUX ET POUR PERSONNES 
HANDICAPÉES ET DÉDUCTION POUR FRAIS  DE PRÉPOSÉ AUX SOINS.  

Ligne 318 – Montant pour personnes handicapées transféré d'une 
personne à charge 

Si une personne à charge de la personne décédée a dro i t  au montant  
pour personnes handicapées,  vous pouvez peut-êt re déduire une 
par t ie  ou la tota l i té  du montant  pour  personnes handicapées de cet te 
personne à charge.  Pour obteni r  p lus de déta i ls ,  l isez la l igne 318 du 
GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS et  rempl issez la gr i l le  de 
calcul  fédérale de la l igne 318,  qui  se t rouve dans le cahier  de 
formula i res de cet te t rousse de déclarat ion.  

Ligne 319 – Intérêts payés sur vos prêts étudiants 

Vous pouvez demander un montant  pour la  p lupart  des intérêts que la 
personne décédée a payés après 1997 re lat ivement à des prêts 
consent is  selon la LOI  FÉDÉRALE SUR LES PRÊTS AUX ÉTUDIANTS,  la  LOI  
FÉDÉRALE SUR L 'A IDE F INANCIÈRE AUX ÉTUDIANTS ou une lo i  provinc ia le 
ou terr i tor ia le semblable pour des études postsecondaires.  Inscr ivez 
le montant  tota l  se lon les reçus et  jo ignez ceux-c i  à la  déclarat ion.  
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Pour obteni r  p lus de déta i ls ,  consul tez le GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  
DE PRESTATIONS ou la brochure P105,  LES ÉTUDIANTS ET L ' IMPÔT.  

Ligne 326 – Montants transférés de votre époux ou conjoint   
de fai t  

Vous pouvez t ransférer  dans la déclarat ion f inale de la personne 
décédée la par t ie  des montants auxquels son époux ou conjo int  de 
fa i t  a  dro i t  e t  dont  i l  n 'a pas besoin pour ramener son impôt  à payer à 
zéro.  

Par a i l leurs,  vous pouvez t ransférer  à l 'époux ou conjo int  de fa i t  de la 
personne décédée cer ta ins montants auxquels cet te dernière a dro i t  
e t  dont  e l le  n 'a pas besoin pour ramener son impôt  à payer à zéro.  
Cependant ,  avant  d 'ef fectuer  un te l  t ransfer t ,  vous devez ramener à 
zéro l ' impôt  fédéral  à payer dans la déclarat ion f inale que vous 
produisez pour la  personne décédée.  

Dans les deux cas,  vous pouvez t ransférer  les montants suivants :  

• le  montant  en ra ison de l 'âge ( l igne 301) s i  l 'époux ou conjo int  de 
fa i t  é ta i t  âgé de 65 ans ou p lus;  
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• le  montant  pour revenu de pension ( l igne 314);  

• le  montant  pour personnes handicapées ( l igne 316);  

• les f ra is  de scolar i té ,  montant  re lat i f  aux études et  montant  pour 
manuels ( l igne 323) de 2006,  te ls  qu ' i ls  sont  déterminés par  
l 'é tudiant  ( jusqu'à concurrence de 5 000 $) .  

Si  vous t ransférez un ou p lus ieurs montants ment ionnés c i -dessus,  
rempl issez l 'annexe 2,  MONTANTS FÉDÉRAUX TRANSFÉRÉS DE VOTRE 
ÉPOUX OU CONJOINT DE FAIT ,  et  annexez- la à la  déclarat ion f inale de  
la  personne décédée.  

Ligne 330 – Frais médicaux pour vous-même, votre époux ou 
conjoint  de fai t  et  vos enfants à charge nés en 1989 ou après 

Vous pouvez déduire la  par t ie  des f ra is  médicaux qui  dépasse le  
moins élevé des montants suivants :  

• 1 884 $;  

• 3 % du revenu net  tota l  inscr i t  à  la  l igne 236 de toutes  les 
déclarat ions de revenus de la personne décédée pour l 'année  
|du décès.  
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Ces f ra is  peuvent  v iser  une pér iode de 24 mois (y  compr is  la  date du 
décès) ,  à condi t ion que personne ne les a i t  déjà demandés dans une 
autre déclarat ion.  

Joignez tous les reçus de f ra is  médicaux à la déclarat ion.  

Remarque 
Vous pouvez demander un crédi t  pouvant  at te indre 1 000 $ s i  vous 
avez inscr i t  un montant  à la  l igne 215,  «Déduct ion pour produi ts  et  
serv ices de sout ien aux personnes handicapées» ou à la  l igne 332,  
la  par t ie  admissib le des f ra is  médicaux.  Dans le calcul  de ce crédi t ,  
tenez compte du revenu net  inscr i t  dans la déclarat ion f inale de la 
personne décédée et  du revenu net  de son époux ou conjo int  de fa i t  
pour toute l 'année.  Pour obteni r  p lus de déta i ls ,  l isez la l igne 452,  
«Supplément remboursable pour f ra is  médicaux»,  du GUIDE GÉNÉRAL 
D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS ou du GUIDE SPÉCIAL  D ' IMPÔT ET DE 
PRESTATIONS.  

Pour en savoir  p lus à propos des f ra is  médicaux,  l isez la l igne 330 du 
GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS,  DU GUIDE SPÉCIAL  D ' IMPÔT 
ET  DE PRESTATIONS OU DU GUIDE D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS T1S-A.  



–  81  –  

Ligne 349 – Dons 

Demandez à cet te l igne un crédi t  pour les dons de b ienfa isance 
ef fectués par  la  personne décédée ou son époux ou conjo int  de fa i t  
avant  la  date du décès.  Si  vous produisez une déclarat ion GÉNÉRALE,  
rempl issez l 'annexe 9,  DONS.  Si  vous produisez une déclarat ion 
SPÉCIALE ou une déclarat ion T1S-A,  calculez le montant  déduct ib le à 
l 'annexe 1.  

Joignez à la  déclarat ion les reçus of f ic ie ls  dél ivrés par  un organisme 
de b ienfa isance enregist ré ou un autre donata i re reconnu et  indiquant  
le  nom de la personne décédée ou de son époux ou conjo int  de fa i t .  

Vous pouvez également demander un crédi t  pour les dons de 
b ienfa isance désignés par  testament,  s i  vous êtes en mesure de 
fourni r  une p ièce just i f icat ive.  Le genre de p ièce just i f icat ive que vous 
devez fourni r  var ie selon la date où l 'organisme de b ienfa isance 
enregist ré ou un autre donatai re reconnu recevra le don en quest ion :  

• Dans le cas des dons reçus immédiatement,  fournissez un reçu 
of f ic ie l .  
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• Dans le cas des dons reçus p lus  tard,  fournissez une copie de 
chacun des documents suivants :  

–  le  testament;  

–  une let t re de la succession,  adressée aux oeuvres de 
b ienfa isance qui  recevront  les dons,  décr ivant  la  nature et  la  
valeur  de ces dons;  

–  une let t re dans laquel le les oeuvres de b ienfa isance 
reconnaissent  et  acceptent  les dons.  

Vous pourr iez avoi r  dro i t  à  un crédi t  d ' impôt  pour dons de 
b ienfa isance lorsque le produi t  d 'un REER (y compr is  un REER 
col lect i f ) ,  d 'un FERR ou d 'une pol ice d 'assurance-v ie (y  compr is  une 
pol ice d 'assurance-v ie col lect ive)  est  remis d i rectement à un 
donatai re reconnu,  par  sui te d 'une désignat ion de bénéf ic ia i re.  Cet te 
mesure ne s 'appl ique pas lorsque le donatai re reconnu est  le  t i tu la i re 
de la pol ice ou un cessionnaire de la personne décédée avec un 
intérêt  dans la pol ice.   

Vous pouvez également demander un crédi t  pour les dons de 
b ienfa isance ef fectués au cours des c inq années d ' imposi t ion 
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précédentes,  s i  la  personne décédée n 'a pas demandé de crédi t  pour 
ces dons.  Quand el le  l 'a  déjà fa i t  pour  une par t ie  d 'un don,  jo ignez à 
la déclarat ion une note indiquant  le  montant  en cause et  l 'année 
v isée.  Joignez également les reçus non annexés à des déclarat ions 
d 'années passées,  s ' i l  y  a l ieu.  

Remarque 
Les dons ne peuvent  êt re repor tés d 'une déclarat ion T1 à une 
déclarat ion T3.  

Le montant  maximal  pour lequel  vous pouvez demander un crédi t  
correspond au moins élevé des montants suivants :  

• selon des modi f icat ions proposées,  le  montant admissible des 
dons  (se lon la déf in i t ion à la page 20 [5]  du g lossaire)  ef fectués 
dans l 'année du décès (y compr is  les dons par  testament) ,  a ins i  
que la par t ie  inut i l isée des montants admissib les des dons 
ef fectués dans les c inq années précédant  l 'année du décès;  

• 100 % du revenu net  de la personne décédée inscr i t  à  la  l igne 236 
de la déclarat ion.  
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Selon des modi f icat ions proposées,  pour un don de b iens fa i t  à  un 
donatai re reconnu en v igueur le  5 décembre 2003 à 18 heures,  HNE, 
des règles par t icu l ières pourra ient  s 'appl iquer pour l imi ter  la  juste 
valeur  marchande du b ien donné et  a ins i ,  l imi ter  le  montant  
admissib le des dons pouvant  êt re ut i l isés dans le calcul  du crédi t  
d ' impôt  pour dons.  Lorsque les règles s 'appl iquent ,  la  juste valeur  
marchande du b ien donné sera réputée être le  moindre des montants 
suivants :  

• la  juste valeur  marchande prédéterminée du b ien;  

• son coût  (ou son pr ix  de base ra justé,  s ' i l  s 'agi t  d 'une 
immobi l isat ion) ,  au moment où le don a été fa i t .  

La l imi te du montant  admissib le du don s'appliquera  dans les 
s i tuat ions suivantes :  

• lorsque le b ien est  acquis par  l ' in termédia i re d 'un abr i  f iscal  qui  est  
un arrangement de don;  

• lorsque le b ien fa i t  l 'ob jet  d 'un don,  autrement qu 'en ra ison du 
décès du contr ibuable,  et  que le b ien a été acquis moins de 
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t ro is  ans ou,  dans cer ta ins cas,  moins de d ix  ans avant  le  jour  où le 
don a été fa i t .  

La l imi te du montant  admissib le du don ne s'applique pas  aux dons 
suivants :  

• inventa i re;  

• biens immeubles ou b iens int ransportables s i tués au Canada;  

• biens cul ture ls  at testés.  

• un fonds de terre écosensib le (y  compr is  un covenant  ou une 
serv i tude v isant  un fonds de terre,  ou une serv i tude réel le  dans le 
cas d 'un fonds de terre s i tué au Québec);  

• une act ion,  une créance ou un dro i t  coté à une bourse de valeurs 
v isée par  règlement;  

• une act ion du capi ta l -act ions d 'une société de p lacement à capi ta l  
var iable;  

• une uni té d 'une f iducie de fonds commun de p lacement;  

• une par t ic ipat ion dans une f iducie créée à l 'égard du fonds réservé;  
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• une créance v isée par  règlement;  

• dans cer ta ins cas,  une act ion d 'une société contrô lée;  

• dans cer ta ins cas,  un b ien acquis par  une société lorsque le b ien a 
été acquis dans le cadre d 'un t ransfer t  avec report  d ' impôt .  

I l  ex is te également des règles ant i -év i tement qui  pourra ient  
s 'appl iquer s i  un contr ibuable essaie  de se soustra i re à l 'appl icat ion 
des l imi tat ions décr i tes c i -dessus.  Pour en savoir  p lus,  consul tez la 
brochure P113,  LES DONS ET L ' IMPÔT.  

Si  le  b ien a été acquis par  l ' in termédia i re d 'un abr i  f iscal  qui  est  un 
arrangement de don,  le  montant  admiss ib le du don sera indiqué à la 
case 13 du formula i re T5003,  ÉTAT DES RENSEIGNEMENTS SUR UN ABRI  
F ISCAL.  

Si  vous ne pouvez pas demander un crédi t  pour tous les dons 
ef fectués durant  l 'année du décès dans la ou les déclarat ions de 
l 'année du décès,  vous pouvez nous demander de modi f ier  la  
déclarat ion de l 'année précédente de façon à inc lure la  par t ie  des 
dons pour lesquels aucun crédi t  n 'a encore été demandé.  
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Dans cer ta ins cas,  une immobi l isa t ion peut  fa i re l 'ob jet  d 'un don de 
b ienfa isance.  Au moment du don,  i l  se peut  que la juste valeur  
marchande de l ' immobi l isat ion soi t  p lus é levée que son pr ix  de base 
ra justé.  Le g lossai re qui  commence à la page 14 [4]  déf in i t  les 
expressions juste valeur marchande  e t  prix de base rajusté.  

Selon des modi f icat ions proposées,  lorsque la JVM est  plus élevée  
que le pr ix  de base ra justé,  vous pouvez désigner un montant  qui  est  
moins élevé  que la JVM pour êt re le  produi t  de d isposi t ion.  Cela peut  
vous permett re de réduire le  gain en capi ta l  autrement calculé.  Si  
vous chois issez de désigner un montant ,  vous pouvez chois i r  la  valeur  
du b ien qui  fa i t  l 'ob jet  du don.  Vous pouvez chois i r  un montant  qui  
n'est  pas supérieur  à  la  JVM et  qui  n'est pas inférieur  au p lus é levé 
des montants suivants au moment où vous avez fa i t  le  don :  

• tout  avantage  (se lon la déf in i t ion à la  page 20 [5]  du g lossai re)  
découlant  du don;  

• le  pr ix  de base ra justé (PBR) du b ien (ou,  s i  le  b ien éta i t  un b ien 
amort issable,  le  moins é levé de son PBR et  de la f ract ion non 
amort ie  du coût  en capi ta l  de la c lasse du b ien) .  
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Ut i l isez le montant  que vous avez chois i  comme produi t  de d isposi t ion 
pour calculer  le  gain en capi ta l .  De p lus,  ut i l isez ce montant  pour 
déterminer  le  montant admissible  du don que vous employez pour 
calculer  le  crédi t  d ' impôt .  

Le taux d ' inc lus ion des gains en capi ta l  est  de zéro pour les dons 
de t i t res cotés en bourse et  de fonds de terres écosensib les qui  
sont  ef fectués après le 1er  mai  2006.   

Pour obteni r  p lus de renseignements sur  les dons de b ienfa isance  
et  les règles spécia les pouvant  s 'appl iquer,  consul tez le guide 
accompagnant  la  déclarat ion de la  personne décédée ains i  que la 
brochure P113,  LES DONS ET L ' IMPÔT.  

Remboursement ou solde dû 

Vous t rouverez les déta i ls  dont  vous avez besoin au sujet  de l ' impôt   
à payer et  des crédi ts  dans la sect ion int i tu lée «Remboursement ou 
solde dû» du guide accompagnant  la  déclarat ion de la personne 
décédée.  
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Impôt minimum 

L' impôt  min imum vise à l imi ter  les avantages qu'une personne peut  
t i rer  des d i f férents encouragements f iscaux dans une année.  I l  ne 
s 'appl ique pas à la  personne décédée pour l 'année du décès.  
Cependant ,  s i  la  personne décédée a payé de l ' impôt  min imum au 
cours des sept  années d ' imposi t ion précédentes,  vous pouvez en 
déduire une par t ie  ou la tota l i té  de l ' impôt  à payer pour l 'année du 
décès.  Pour calculer  cet te déduct ion,  rempl issez la par t ie  8 du 
formula i re T691,  IMPÔT MIN IMUM DE REMPLACEMENT,  et  jo ignez ce 
formula i re à la déclarat ion.  

Impôt provincial  et  terr i torial  

Uti l isez le formula i re 428 qui  se t rouve dans le cahier  de formula i res 
de la t rousse d ' impôt  de la personne décédée pour calculer  l ' impôt  de 
la province ou du terr i to i re où la personne rés idai t  au moment du 
décès.  Si  e l le  rés idai t  au Québec,  vous devez ut i l iser  la  déclarat ion 
provinc ia le de cet te province.  
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Comment signer la déclarat ion 

En tant  que représentant  légal  de la personne décédée,  vous devez 
s igner la  déclarat ion dans l 'espace prévu à cet te f in  sur  la  dernière 
page de la déclarat ion.  Signez votre nom et  indiquez votre t i t re (par  
exemple,  exécuteur  testamentai re ou administ rateur) .  

Chapitre 3 – Déclarations facultatives 
Les déclarat ions facul tat ives sont  les déclarat ions fa isant  état  de 
quelques-uns des revenus qui  auraient  autrement été indiqués dans 
la déclarat ion f inale.  En produisant  une ou p lus ieurs déclarat ions 
facul tat ives,  vous pouvez réduire ou é l iminer  l ' impôt  pour la  personne 
décédée.  Vous pouvez en ef fet  déduire cer ta ins montants p lus d 'une 
fo is ,  les répart i r  entre les déclarat ions ou les déduire de cer ta ins 
genres de revenus.  

Les renseignements contenus dans ce chapi t re sont  résumés au 
tableau 1,  à la  page 149 [29] .  Vous pouvez également consul ter  le  
bul le t in  d ' in terprétat ion IT-326,  DÉCLARATIONS D 'UN CONTRIBUABLE 
DÉCÉDÉ PRODUITES COMME S ' IL  S 'AGISSAIT  DE CELLES D 'UNE AUTRE 
PERSONNE.  
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Vous avez le choix de produire jusqu'à t ro is  déclarat ions facul tat ives.  
Ces déclarat ions permettent  de déclarer  les revenus suivants :  

• les revenus provenant  de dro i ts  ou de b iens;  

• les revenus d 'une société de personnes ou d 'une entrepr ise 
indiv iduel le;  

• les revenus d 'une f iducie testamentai re.  

Remarque 
I l  ne faut  pas confondre la déclarat ion facul tat ive fa isant  état  
des revenus d 'une f iducie testamentai re et  la  DÉCLARATION DE 
RENSEIGNEMENTS ET  DE REVENUS DES F IDUCIES – T3,  comme i l  est  
expl iqué dans la sect ion int i tu lée «Quel les sont  vos responsabi l i tés 
comme représentant  légal?»,  à la  page 25 [6] .  Le décès d 'une 
personne peut  êt re suiv i  de la  créat ion d 'une f iducie selon un 
testament ou une ordonnance d 'un t r ibunal ;  le  f iducia i re,  l 'exécuteur 
ou l 'administ rateur  peut  êt re tenu de produire une déclarat ion T3.  
Un par t icu l ier  peut  aussi  êt re tenu de produire une déclarat ion T3 
pour déclarer  des revenus gagnés après la date du décès ou des 
prestat ions de décès du RPC ou du RRQ. Pour obteni r  p lus de 
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renseignements,  consul tez le tableau 2,  à la  page 175 [31]  et  le  
T4013,  T3 – GUIDE DES F IDUCIES.  

Comment signer une déclaration facultative 
Vous devez s igner une déclarat ion facul tat ive dans l 'espace prévu à 
cet te f in  sur  la  dernière page de la  déclarat ion.  Signez votre nom et  
indiquez votre t i t re (par  exemple,  exécuteur testamentai re ou 
administ rateur) .  

Quelles sont les trois déclarations facultatives? 
1.  Déclarat ion de revenus provenant de droits ou de biens 

Les dro i ts  ou les b iens sont  des montants que la personne décédée 
n 'avai t  pas encore reçus au moment de son décès et  qui ,  s i  ce n 'éta i t  
du décès,  auraient  été inc lus dans son revenu lorsqu'e l le  les aurai t  
reçus.  Les dro i ts  ou les b iens peuvent  provenir  d 'un emploi  ou 
d 'autres sources.  

Vous pouvez produire une déclarat ion de revenus provenant  de dro i ts  
ou de b iens pour indiquer la  valeur  de ceux-c i  au moment du décès.  
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S i ,  toutefo is ,  vous produisez une te l le  déclarat ion,  vous devez inc lure 
tous les dro i ts  ou tous les b iens dans cet te déclarat ion,  sauf  pour ce 
qui  est  des montants t ransférés à des bénéf ic ia i res.  Vous ne pouvez 
pas répart i r  les dro i ts  ou les b iens entre la  déclarat ion f inale et  la  
déclarat ion de revenus provenant de dro i ts  ou de b iens.  

Si  vous transférez des dro i ts  ou des b iens à un bénéf ic ia i re,  vous 
devez le fa i re au p lus tard à la  date l imi te de product ion d 'une 
déclarat ion de revenus provenant  de dro i ts  ou de b iens.  Les revenus 
provenant  de dro i ts  ou de b iens t ransférés doivent  êt re indiqués dans 
la déclarat ion du bénéf ic ia i re.  

Droits ou biens se rapportant à un emploi  

Les dro i ts  ou les b iens se rapportant  à un emploi  sont  les sala i res,  les 
commissions et  les indemni tés de vacances qui  rempl issent  les deux  
condi t ions suivantes :  

• ces montants éta ient  payables par  l 'employeur au moment du 
décès;  

• i ls  v isent  une pér iode de paie ayant  pr is  f in  avant  la  date du décès.  
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Autres droits ou biens 

Voic i  des exemples d 'autres dro i ts  ou b iens :  

• les prestat ions de la sécur i té de la v ie i l lesse qui  éta ient  dues et  
payables avant  la  date du décès;  

• les coupons d ' in térêts sur  des obl igat ions,  échus mais non 
encaissés;  

• l ' in térêt  sur  obl igat ions accumulé avant  la  dernière date de 
versement d ' in térêts précédant  le  décès,  qui  n 'a pas été payé 
et  qui  n 'a pas été déclaré pour des années passées;  

• les d iv idendes déclarés avant  la  date du décès qui  n 'avaient  pas 
été versés à cet te date;  

• les fourn i tures en main,  l ' inventa i re et  les comptes c l ients,  s i  la  
personne décédée éta i t  un pêcheur ou un agr icul teur  et  qu 'e l le  
déclara i t  ses revenus selon la méthode de la comptabi l i té  de 
caisse;  

• le  béta i l  qui  ne fa i t  pas par t ie  du t roupeau de base et  les récol tes 
obtenues,  s i  la  personne décédée ut i l isa i t  la  méthode de la 
comptabi l i té  de caisse;  
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• les t ravaux en cours,  s i  la  personne décédée éta i t  propr iéta i re 
d 'une entrepr ise indiv iduel le  et  membre d 'une profession l ibéra le 
[un comptable,  un dent is te,  (un avocat  ou un nota i re dans la 
province de Québec),  un médecin,  un vétér inai re ou un 
chi roprat ic ien]  et  qu 'e l le  avai t  chois i  d 'exclure les t ravaux en cours 
dans le calcul  de son revenu tota l .  

Pour obteni r  p lus de renseignements à propos des dro i ts  ou des 
b iens,  consul tez les bul le t ins d ' in terprétat ion IT-212,  REVENU DE 
PERSONNES DÉCÉDÉES – DROITS OU B IENS (et  le  communiqué spécia l  
qui  s 'y  rat tache),  IT-234,  REVENU DE CONTRIBUABLES DÉCÉDÉS – 
RÉCOLTES et  IT-427,  ANIMAUX DE FERME.  

Voic i  des exemples d 'é léments qui  ne sont pas des dro i ts  ou des 
b iens :  

• les montants qui  s 'accumulent  pér iodiquement,  comme l ' in térêt  d 'un 
compte bancaire;  

• l ' in térêt  sur  obl igat ions accumulé depuis la  date du dernier  
versement d ' in térêt  précédant  le  décès jusqu'à la  date du décès;  

• le  revenu provenant  d 'un régime enregist ré d 'épargne-retra i te;  
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• les montants ret i rés du Fonds 2 du Compte de stabi l isat ion du 
revenu net  (CSRN);  

• les immobi l isat ions et  les immobi l isat ions admissib les;  

• les avoi rs  min iers canadiens ou étrangers;  

• les fonds de terre inc lus dans l ' inventa i re d 'une entrepr ise de la 
personne décédée;  

• le  revenu provenant  d 'un contrat  de rente à versements invar iables.  

Comment produire une déclarat ion de revenus provenant de droits 
ou de biens  –  Si  vous chois issez de produire une te l le  déclarat ion,  
procédez comme sui t  :  

1 .  Procurez-vous une déclarat ion T1 Générale,  DÉCLARATION DE 
REVENUS ET DE PRESTATIONS. 

2.  Inscr ivez «70(2)» dans le coin supér ieur  dro i t  de la première page 
de la déclarat ion.  

3.  Suivez les inst ruct ions contenues dans ce guide et  dans le GUIDE 
GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS.  
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Vous avez jusqu'à la  plus éloignée  des dates suivantes pour produire 
cet te déclarat ion :  

• 90 jours après la date d 'expédi t ion de l 'av is  de cot isat ion ou de 
nouvel le cot isat ion établ i  pour la  déclarat ion f inale;  

• un an après la date du décès.  

Cependant ,  la  date l imi te pour payer un solde dû dans le cas d 'une 
déclarat ion de dro i ts  ou de b iens var ie selon la date du décès.  L isez à 
ce sujet  la  sect ion int i tu lée «Quel le est  la  date l imi te pour payer un 
solde dû?»,  à la  page 47 [10] .  

Choix de dif férer le paiement de l ' impôt sur le revenu 

Vous pouvez,  dans cer ta ins cas,  d i f férer  le  paiement du solde dû 
re lat ivement à des dro i ts  ou des b iens.  Cependant ,  n 'oubl iez pas que 
nous exigeons des intérêts sur  tout  montant  impayé,  à par t i r  du 
lendemain de la date l imi te de product ion jusqu'à la  date du paiement 
in tégral .  

Si  vous voulez d i f férer  le  paiement,  vous devez nous fourni r  une 
garant ie pour le  montant  à payer.  Vous devez également rempl i r  le  
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formula i re T2075,  CHOIX  DE D IFFÉRER LE PAIEMENT DE L ' IMPÔT SUR LE 
REVENU EN VERTU DU PARAGRAPHE 159(5)  DE LA  LOI  DE L ' IMPÔT SUR LE 
REVENU,  PAR LES REPRÉSENTANTS OU LE  SYNDIC  D 'UN CONTRIBUABLE 
DÉCÉDÉ.  Pour obteni r  p lus de renseignements,  communiquez avec la 
Div is ion du recouvrement des recet tes de votre bureau des serv ices 
f iscaux.  

Comment procéder pour annuler  une déclarat ion de revenus 
provenant de droits ou de biens 

Vous pouvez produire une déclarat ion de revenus provenant  de dro i ts  
ou de b iens avant  la  date l imi te de product ion de cel le-c i  et  l 'annuler  
par  la  sui te.  Pour cela,  vous devez nous envoyer une note nous 
demandant  d 'annuler  cet te déclarat ion.  Vous devez le fa i re au p lus 
tard à la  date l imi te de product ion de la déclarat ion de revenus 
provenant  de dro i ts  ou de b iens.  

2.  Déclarat ion de revenus d'un associé ou d'un propriétaire 
unique 

La personne décédée éta i t  peut-êt re membre d 'une société de 
personnes ou explo i ta i t  une entrepr ise indiv iduel le .  L 'entrepr ise peut  



–  99  –  

avoi r  un exerc ice qui  ne coïncide pas avec l 'année c iv i le .  Si  le  décès 
a eu l ieu après la f in  de l 'exerc ice de l 'entrepr ise mais avant  la  f in  de 
l 'année c iv i le  durant  laquel le l 'exerc ice a pr is  f in ,  vous pouvez 
produire une déclarat ion facul tat ive pour la  personne décédée.  

Indiquez dans cet te déclarat ion les revenus accumulés de la f in  de 
l 'exerc ice à la  date du décès.  Si  vous décidez de ne pas produire 
cet te déclarat ion facul tat ive,  vous devez inc lure tous les revenus 
d 'entrepr ise dans la déclarat ion f inale.  

Exemple 
L'exerc ice de l 'entrepr ise d 'une personne décédée le 28 mai  2006 se 
termine le 31 mars.  Vous avez deux choix pour déclarer  les revenus 
de cet te personne pour 2006 :  

• Vous pouvez inc lure dans la déclarat ion f inale les revenus 
d 'entrepr ise pour la  pér iode a l lant  du 1er  avr i l  2005 au 28 mai  
2006.  

• Vous pouvez produire la  déclarat ion f inale et  une déclarat ion pour 
un associé ou un propr iéta i re unique.  Dans la déclarat ion f inale,  
inscr ivez les revenus d 'entrepr ise pour la  pér iode a l lant  du 
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1er  avr i l  2005 au 31 mars 2006.  Dans la déclarat ion de revenus 
de l 'associé ou du propr iéta i re unique,  inscr ivez les revenus 
d 'entrepr ise pour la  pér iode a l lant  du 1er  avr i l  2006 au 28 mai  
2006.  

Comment produire une déclarat ion de revenus d'un associé ou 
d'un propriétaire unique  –  Si  vous décidez de produire une te l le  
déclarat ion,  procédez comme sui t  :  

1 .  Procurez-vous une déclarat ion T1 Générale,  DÉCLARATION DE 
REVENUS ET DE PRESTATIONS. 

2.  Inscr ivez «150(4)» dans le coin supér ieur  dro i t  de la première page 
de la déclarat ion.  

3.  Suivez les inst ruct ions contenues dans ce guide et  dans le GUIDE 
GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS.  

La date l imi te de product ion pour cet te déclarat ion facul tat ive est  la  
même que cel le  de la déclarat ion f inale.  La date l imi te pour payer un 
solde dû var ie selon la date du décès.  L isez à ce sujet  les sect ions 
int i tu lées «Quel le est  la  date l imi te pour produire la  déclarat ion 
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f ina le?»,  à la  page 43 [9] ,  et  «Quel le est  la  date l imi te pour payer un 
solde dû?»,  à la  page 47 [10] .  

Pour obteni r  p lus de renseignements,  consul tez le bul le t in  
d ' in terprétat ion IT-278,  DÉCÈS D 'UN ASSOCIÉ  OU D 'UN ASSOCIÉ  QUI  S 'EST 
RETIRÉ DE LA  SOCIÉTÉ DE PERSONNES.  

3.  Déclarat ion de revenus d'une f iducie testamentaire 

Vous pouvez produire une déclarat ion facul tat ive pour une personne 
décédée qui  éta i t  bénéf ic ia i re d 'une f iducie testamentai re.  La f iducie 
peut  avoi r  un exerc ice (année d ' imposi t ion)  qui  ne coïncide pas avec 
l 'année c iv i le .  Si  le  décès a eu l ieu après la f in  de l 'exerc ice de la 
f iducie testamentai re,  mais avant  la  f in  de l 'année c iv i le  où l 'exerc ice 
a pr is  f in ,  vous pouvez produire une déclarat ion facul tat ive pour la  
personne décédée.  

Indiquez dans cet te déclarat ion les revenus accumulés entre la  f in  de 
l 'exerc ice et  la  date du décès.  Si  vous décidez de ne pas produire 
cet te déclarat ion facul tat ive,  vous devez inc lure tous les revenus de 
la f iducie dans la déclarat ion f inale.  
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Exemple 
Un mar i  t i re  un revenu d 'une f iducie testamentai re établ ie  par  sui te 
du décès de sa femme. L 'exerc ice de la f iducie va du 1er  avr i l  au 
31 mars.  Le mar i  meurt  le  11 ju in  2006.  Vous avez deux opt ions 
pour déclarer  les revenus du mar i  provenant  de la f iducie :  

• Vous pouvez indiquer les revenus de la f iducie pour la  pér iode du 
1er  avr i l  2005 au 11 ju in 2006 dans la déclarat ion f inale.  

• Vous pouvez produire une déclarat ion de revenus de la f iducie en 
p lus de la déclarat ion f inale.  Dans la déclarat ion f inale,  indiquez 
les revenus de la f iducie pour la  pér iode du 1er  avr i l  2005 au 
31 mars 2006.  Dans la déclarat ion de revenus de la f iducie,  
indiquez les revenus pour la  pér iode du 1er  avr i l  2006 au 11 ju in 
2006.  

Comment produire une déclarat ion de revenus d'une f iducie 
testamentaire –  Si vous décidez de produire une te l le  déclarat ion,  
procédez comme sui t  :  

1 .  Procurez-vous une déclarat ion T1 Générale,  DÉCLARATION DE 
REVENUS ET DE PRESTATIONS. 
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2 .  Inscr ivez «104(23)d)» dans le coin supér ieur  dro i t  de la première 
page de la déclarat ion.  

3.  Suivez les inst ruct ions contenues dans ce guide et  dans le GUIDE 
GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS.  

Pour produire cet te déclarat ion facul tat ive et  payer le  solde dû,  s ' i l  y  
a l ieu,  vous avez jusqu'à la  p lus é lo ignée des dates suivantes :  

• le  30 avr i l  2007 (ou le 15 ju in 2007,  s i  la  personne décédée éta i t  un 
t ravai l leur  indépendant ,  b ien que tout  solde dû doi t  tout  de même 
être payé au p lus tard le 30 avr i l ) ;  

• six mois après la date du décès.  

Répartit ion des montants entre les déclarations facultatives 
Vous pouvez demander t ro is  genres de montants dans une déclarat ion 
facul tat ive,  soi t  les montants pouvant  :  

• être demandés en ent ier  dans chacune des déclarat ions;  

• être répart is  entre les d i f férentes déclarat ions;  
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• être dédui ts  de cer ta ins revenus seulement.  

Montants pouvant être demandés en entier  dans chaque 
déclarat ion 

Dans chaque déclarat ion facul tat ive et  dans la déclarat ion f inale,  vous 
pouvez demander :  

• le  montant  personnel  de base ( l igne 300);  

• le  montant  en ra ison de l 'âge ( l igne 301);  

• le  montant  pour époux ou conjo int  de fa i t  ( l igne 303);  

• le  montant  pour une personne à charge admissib le ( l igne 305);  

• le  montant  pour personnes à charge âgées de 18 ans ou p lus et  
ayant  une déf ic ience ( l igne 306);  

• le  montant  pour a idants nature ls  ( l igne 315).  
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Montants pouvant être répart is entre les dif férentes déclarat ions 

Certa ins montants ne peuvent  pas êt re demandés en ent ier  dans la 
déclarat ion f inale et  dans les déc larat ions facul tat ives.  Cependant ,  
vous pouvez les répart i r  entre p lus ieurs déclarat ions.  

Lorsque vous répart issez un montant ,  le  total  demandé ne doi t  pas 
être supér ieur  au montant  qui  aura i t  é té accordé dans la déclarat ion 
f inale seulement.  Les montants pouvant  êt re répart is  entre les 
déclarat ions sont  les suivants :  

• f ra is  d 'adopt ion ( l igne 313);  

• le  montant  pour personnes handicapées pour la  personne décédée 
( l igne 316);  

• le  montant  pour personnes handicapées t ransféré d 'une personne à 
charge ( l igne 318);  

• les in térêts payés sur  cer ta ins prêts étudiants ( l igne 319);  

• les f ra is  de scolar i té ,  montant  re lat i f  aux études et  montant  pour 
manuels pour la  personne décédée ( l igne 323);  
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• les f ra is  de scolar i té ,  montant  re lat i f  aux études et  montant  pour 
manuels t ransférés d 'un enfant  à la  personne décédée ( l igne 324);  

• les dons de b ienfa isance qui  ne représentent  pas p lus que le 
revenu net  indiqué dans la déclarat ion ( l igne 349);  

• les dons de b iens cul ture ls  ou écosensib les et  les dons à 
la  Couronne ( l igne 342 de l 'annexe 9) ;  

• les f ra is  médicaux ( l igne 330) pouvant  êt re répart is  de n ' importe 
quel le façon entre la déclarat ion f inale et  les déclarat ions 
facul tat ives.  Cependant ,  i l  faut  soustra i re du tota l  de ces f ra is  le  
moins é levé des montants suivants :  1  884 $,  ou 3 % du revenu net  
total  ind iqué dans toutes les déclarat ions.  

Exemple 
Les f ra is  médicaux d 'une femme décédée s 'é lèvent  à 9 000 $ dans 
l 'année de son décès.  Vous décidez de produire une déclarat ion de 
revenus provenant  de dro i ts  ou de b iens en p lus de la déclarat ion 
f inale.  Le tota l  du revenu net  indiqué dans les deux déclarat ions 
s 'é lève à 40 000 $.  Vous inscr ivez 30 000 $ dans la déclarat ion 
f inale et  10 000 $ dans la déclarat ion de revenus provenant  de 
dro i ts  ou de b iens.  
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Vous décidez de répart i r  les 9 000 $ de f ra is  médicaux,  inscr ivez les 
deux t iers dans la déclarat ion f inale  et  un t iers dans la déclarat ion 
de revenus provenant  de dro i ts  ou de b iens.  

2/3 de 9 000 $ = 6 000 $ (pour demander dans la déclarat ion 
f inale)  

1/3 de 9 000 $ = 3 000 $ (pour demander dans la déclarat ion 
de revenus provenant  de dro i ts  ou de b iens)  

Le montant  à soustra i re des f ra is  médicaux est  le  moins é levé des 
montants suivants :  1  884 $ et  3 % du revenu net  tota l .  Dans cet  
exemple,  i l  est  de 1 200 $ (40 000 $ × 3 %),  qui  est  moins é levé que 
1 884 $.  

Ce montant  à soustra i re doi t  aussi  êt re répart i  entre les deux 
déclarat ions,  dans la même proport ion que les f ra is  médicaux.  

2/3 de 1 200 $ = 800 $ 

1/3 de 1 200 $ = 400 $ 
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Montant  pour f ra is  médicaux dans la déclarat ion 
f inale 

  
6 000 $  

 – 800 $  

 = 5 200 $  

Montant  pour f ra is  médicaux dans la déclarat ion  
de revenus provenant  de dro i ts  ou de b iens 

  
3 000 $  

 – 400 $ 

 = 2 600 $  

Les montants pour f ra is  médicaux sont  de 5 200 $ dans la 
déclarat ion f inale et  de 2 600 $ dans la déclarat ion de revenus 
provenant  de dro i ts  ou de b iens.  

Montants pouvant être déduits de certains revenus seulement 

Les montants suivants peuvent  êt re  demandés uniquement dans une 
déclarat ion fa isant  état  des revenus correspondants :  

• la  déduct ion pour prêts à la  ré insta l la t ion d 'employés ( l igne 248);  
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• la  déduct ion pour opt ions d 'achat  de t i t res ( l igne 249);  

• la  déduct ion accordée aux personnes ayant  fa i t  voeu de pauvreté 
perpétuel le  ( l igne 256);  

• les cot isat ions au Régime de pensions du Canada (RPC) ou au 
Régime de rentes du Québec (RRQ) ( l igne 308 ou l igne 310);  

• les cot isat ions à l 'assurance-emploi  ( l igne 312);  

• le  montant  pour revenu de pension ( l igne 314);  

• le  remboursement des prestat ions de programmes sociaux 
( l igne 422).  

Exemple 
La personne décédée a eu un revenu d 'emplo i  to ta l  de 30 000 $ 
pour l 'année du décès,  et  ses cot isat ions au RPC éta ient  de 800 $.  
Sur  les 30 000 $ de revenu,  1 000 $ correspondent  à des dro i ts  ou 
des b iens.  Sur  les 800 $,  27 $ correspondent  à la  cot isat ion au RPC 
que la personne décédée a payée sur  les 1 000 $.  Vous décidez de 
produire une déclarat ion de revenus provenant  de dro i ts  ou de 
b iens.  
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Dans la déclarat ion f inale,  vous devez indiquer un revenu de 
29 000 $ et  demander 773 $ au t i t re des cot isat ions au RPC. Dans 
la déclarat ion de revenus provenant  de dro i ts  ou de b iens,  vous 
devez inc lure 1 000 $ de revenus et  demander 27 $ au t i t re des 
cot isat ions au RPC. 

Certa ins montants ne peuvent pas normalement êt re demandés dans 
une déclarat ion facul tat ive.  C'est  le  cas,  notamment,  des montants 
suivants :  

• la  déduct ion pour un régime de pension agréé ( l igne 207);  

• la  déduct ion pour un régime enregist ré d 'épargne-retra i te 
( l igne 208);  

• les cot isat ions annuel les syndicales,  professionnel les et  
semblables ( l igne 212);  

• les f ra is  de garde d 'enfants ( l igne 214);  

• les f ra is  de préposé aux soins ( l igne 215);  

• les per tes admissib les au t i t re d 'un p lacement d 'entrepr ise 
( l igne 217);  
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• les f ra is  de déménagement ( l igne 219);  

• la  pension a l imentai re payée ( l igne 220);  

• les f ra is  f inanciers et  f ra is  d ' in térêt  ( l igne 221);  

• les f ra is  d 'explorat ion et  d 'aménagement ( l igne 224);  

• les per tes d 'autres années ( l ignes 251 – 253);  

• la  déduct ion pour gains en capi ta l  ( l igne 254);  

• la  déduct ion pour les habi tants de régions é lo ignées ( l igne 255);  

• les montants t ransférés d 'un époux ou conjo int  de fa i t  ( l igne 326).  

I l  se pourra i t  que vous puiss iez demander ces montants dans la 
déclarat ion f inale.  

Pour obteni r  p lus de renseignements à propos d 'autres crédi ts ,  
consul tez le  tableau 1 à la  page 149 [29] .  
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Chapitre 4 – Disposition réputée de biens 
Ce chapi t re por te sur  le  t ra i tement f iscal  réservé aux immobi l isat ions 
appartenant  à la  personne au moment  de son décès.  I l  est  quest ion 
des immobi l isat ions en général ,  mais aussi  du t ra i tement  par t icu l ier  
des b iens amort issables et  des b iens agr icoles et  de pêche.  Nous 
nous l imi tons aux immobi l isat ions acquises après le 
31 décembre 1971.  

Des règles spécia les s 'appl iquent  dans le cas des immobi l isat ions 
qu 'une personne décédée possédai t  avant  1972.  Pour obteni r  p lus de 
renseignements à propos de ces règles ou d 'autres b iens,  notamment 
les immobi l isat ions admissib les,  les avoi rs  min iers ou les fonds de 
terre f igurant  à l ' inventa ire,  communiquez avec nous.  

Le g lossaire qui  commence à la page 14 [4]  déf in i t  quelques-uns des 
termes et  expressions ut i l isés dans ce chapi t re.  



–  113  –  

Renseignements généraux 
Une personne décédée est  réputée avoi r  d isposé de toutes ses 
immobi l isat ions immédiatement avant  son décès.  C'est  ce qu'on 
appel le une d isposi t ion réputée.  

Par a i l leurs,  une personne décédée est  réputée avoir  reçu le produi t  
de la d isposi t ion réputée immédiatement avant  son décès.  Tout  au 
long de ce chapi t re,  nous désignons cela comme le produit  de 
disposit ion réputé.  Même s ' i l  n 'y  a pas eu de vente proprement d i te,  
i l  peut  y  avoi r  un gain en capi ta l  ou,  sauf  dans le cas des b iens 
amort issables et  des b iens à usage personnel ,  une per te en capi ta l .   

Dans le cas des b iens amort issables,  i l  peut  y  avoi r  non seulement  un 
gain en capi ta l ,  mais également une récupérat ion de la déduct ion pour 
amort issement ou une perte f inale,  au l ieu d 'une per te en capi ta l .  Ces 
expressions sont  expl iquées c i -dessous.  

Qu'est-ce qu'un gain en capital? 

Lorsque le produi t  de d isposi t ion ou le produi t  de d isposi t ion réputé 
d 'une immobi l isat ion est supérieur  à  son pr ix  de base ra justé,  
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i l  s 'ensui t  un gain en capi ta l .  Dans la p lupart  des cas,  la  par t ie  
imposable du gain en capi ta l  correspond à 1/2 de celu i -c i .  

Ut i l isez l 'annexe 3,  GAINS (OU PERTES)  EN CAPITAL  EN 2006,  pour 
calculer  le  gain en capi ta l  imposable que vous devez déclarer  dans la 
déclarat ion f inale.  

Qu'est-ce qu'une déduction pour gains en capital? 

I l  s 'agi t  d 'une déduct ion que vous pouvez demander au t i t re des gains 
en capi ta l  imposables admissib les découlant  de la d isposi t ion ou de la 
d isposi t ion réputée de cer ta ines immobi l isat ions.  

Vous pouvez peut-êt re demander cet te déduct ion à l 'égard des gains 
en capi ta l  imposables que la personne décédée a réal isés en 2006 
re lat ivement à :  

• la  d isposi t ion ou la d isposi t ion réputée de b iens de pêche 
admissib les ef fectuée après le 1er  mai  2006 ou de b iens agr icoles;  

• la  d isposi t ion ou la d isposi t ion réputée d 'act ions admissib les de 
pet i tes entrepr ises;  
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• une provis ion inc luse dans le revenu par sui te d 'un des deux 
genres de d isposi t ions à la  page 114 [c i -dessus] .  

Pour obteni r  p lus de renseignements sur  les sujets ment ionnés 
c i -dessus,  consul tez le guide T4037,  GAINS EN CAPITAL.  

Qu'est-ce qu'une perte en capital? 

Lorsque le produi t  de d isposi t ion ou le produi t  de d isposi t ion réputé 
d 'une immobi l isat ion est inférieur à son pr ix  de base ra justé,  i l  
s 'ensui t  une per te en capi ta l .  La par t ie  déduct ib le de la per te en 
capi ta l  correspond à 1/2 de cel le-c i .  La d isposi t ion d 'un b ien 
amort issable ne peut  pas donner  l ieu à une per te en capi ta l .  

Pour obteni r  p lus de renseignements sur  la  façon de demander une 
per te en capi ta l ,  l isez la sect ion in t i tu lée «Perte en capi ta l  net te dans 
l 'année du décès»,  à la  page 137 [26] .  

Récupération et  perte f inale 

Dans le cas des b iens amort issables,  i l  y  a généralement récupérat ion 
de la déduct ion pour amort issement ( l isez la déf in i t ion de «déduct ion 
pour amort issement»,  à la  page 15 [4]  )  lorsque le produi t  de 
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d isposi t ion ou le produi t  de d isposi t ion réputé est  supérieur  à  la  
f ract ion non amort ie du coût  en capi ta l .  Vous devez inc lure le montant  
de la récupérat ion dans le revenu que vous inscr ivez dans la 
déclarat ion f inale de la personne décédée.  

Si  le  produi t  de d isposi t ion ou le produi t  de d isposi t ion réputé d 'un 
b ien amort issable est  infér ieur  à  la  f ract ion non amort ie  du coût  en 
capi ta l ,  i l  s 'ensui t  une per te f inale  que vous pouvez déduire dans la 
déclarat ion f inale de la personne décédée.  

Remarque 
Une perte f inale ne peut  êt re dédui te à l 'égard des b iens 
amort issables qui  sont  des b iens à usage personnel  de la personne 
décédée.  

Pour obteni r  p lus de renseignements à propos de la récupérat ion de 
la déduct ion pour amort issement ou d 'une per te f inale,  consul tez le 
bul le t in  d ' in terprétat ion IT-478,  DÉDUCTION POUR AMORTISSEMENT – 
RÉCUPÉRATION ET  PERTE F INALE.  
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Immobilisations autres que des biens amortissables 
Nous indiquons c i -dessous comment déterminer le  produi t  de 
d isposi t ion réputé d 'une immobi l isat ion autre qu 'un b ien amort issable.  
Les règles pour calculer  le  produi t  de d isposi t ion pour un b ien 
amort issable sont  expl iqués dans la sect ion int i tu lée «Biens 
amort issables»,  à la  page 121 [23] .  En cas de t ransfer t  de b iens 
agr ico les ou de pêche à un enfant ,  l isez la sect ion int i tu lée «Biens 
agr icoles ou b iens de pêche t ransférés à un enfant»,  à la   
page 126 [24] .  

Selon une modi f icat ion proposée,  les règles qui  s 'appl iquent  
présentement aux b iens agr icoles s 'appl iqueront  également aux 
b iens de pêche t ransférés après le 1er mai 2006.  

Produit  de disposit ion réputé pour la personne décédée  – 
Transfert  à l 'époux ou conjoint  de fai t  ou à une f iducie 
testamentaire au profi t  de ce dernier  

Une immobi l isat ion (y compr is  les b iens agr icoles ou les b iens de 
pêche après le 1er  mai  2006) peut  êt re t ransférée d 'une personne 
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décédée qui  rés idai t  au Canada immédiatement avant  son décès à 
l 'époux ou conjo int  de fa i t  ou à une f iducie testamentai re au prof i t  de 
ce dernier .  

Dans le cas d 'un t ransfer t  à l 'époux ou conjo int  de fa i t ,  le  produi t  
de d isposi t ion réputé correspond au pr ix  de base ra justé du b ien 
immédiatement avant  le  décès,  lorsque les deux  condi t ions suivantes 
sont  rempl ies :  

• l 'époux ou conjo int  de fa i t  é ta i t  un rés ident  du Canada 
immédiatement avant  le  décès;  

• i l  a  i r révocablement acquis le  b ien au p lus tard 36 mois après la 
date du décès.  Lorsqu'une pro longat ion de ce déla i  est  nécessaire,  
vous pouvez en fa i re la  demande par  écr i t  au d i recteur  de votre 
bureau des serv ices f iscaux.  

Dans le cas d 'un t ransfer t  à une f iducie testamentai re au prof i t  de 
l 'époux ou conjo int  de fa i t ,  le  produi t  de d isposi t ion réputé correspond 
au pr ix  de base ra justé du b ien immédiatement avant  le  décès,  
lorsque les deux condi t ions suivantes sont  rempl ies :  
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• la  f iducie testamentai re au prof i t  de l 'époux ou conjo int  de fa i t  est  
un rés ident  du Canada immédiatement après le moment où e l le  a 
i r révocablement acquis le  b ien;  

• el le a i r révocablement acquis le  b ien au p lus tard 36 mois après la 
date du décès.  Lorsqu'une pro longat ion de ce déla i  est  nécessaire,  
vous pouvez en fa i re la  demande par  écr i t  au d i recteur  de votre 
bureau des serv ices f iscaux.  

Dans la p lupart  des cas,  la  d isposi t ion réputée n 'entraîne n i  gain n i  
per te en capi ta l  pour la  personne décédée,  étant  donné que les gains 
ou les per tes en capi ta l  sont  reportés jusqu'à la  date de d isposi t ion du 
b ien par  le  bénéf ic ia i re.  

Exemple 
Le testament d 'une personne décédée prévoi t  le  t ransfer t  d 'une 
immobi l isat ion non amort issable à l 'époux ou conjo int  de fa i t ,  e t  
les deux condi t ions appl icables à un te l  t ransfer t  sont  rempl ies.  
Immédiatement avant  le  décès,  le  pr ix  de base ra justé du b ien éta i t  
de 35 000 $.  Le produi t  de d isposi t ion réputé est  donc de 35 000 $.  
Vous n 'aur iez n i  gain n i  per te en capi ta l  à indiquer dans la 
déclarat ion f inale de la personne décédée.  



–  120  –  

Consei l  
Vous pouvez ut i l iser  un produi t  de d isposi t ion réputé ne 
correspondant  pas au pr ix  de base ra justé.  En parei l  cas,  le  produi t  
de d isposi t ion réputé doi t  êt re égal  à la  juste valeur  marchande du 
b ien immédiatement avant  le  décès.  Vous devez fa i re ce choix au 
moment de produire la  déclarat ion f inale de la personne décédée.  

Ce choix est  avantageux lorsque vous demandez une déduct ion pour 
gains en capi ta l  ( l isez la page 114 [23]  )  ou que vous déduisez une 
perte en capi ta l  dans la déclarat ion f inale de la personne décédée.  
I l  pourra i t  êt re préférable d ' inc lure les gains ou les per tes en capi ta l  
dans la déclarat ion f inale p lutôt  que de les t ransférer  à l 'époux ou 
conjo int  de fa i t  ou à une f iducie au prof i t  de ce dernier .  

Produit  de disposit ion réputé pour la personne décédée – Tous 
les autres transferts 

Pour tous les autres t ransfer ts ,  le  produi t  de d isposi t ion réputé est  
égal  à la  juste valeur  marchande du b ien immédiatement avant  le  
décès.  
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Biens amortissables 
Nous indiquons c i -dessous comment déterminer le  produi t  de 
d isposi t ion réputé dans le cas des b iens amort issables.  En cas de 
t ransfer t  de b iens agr icoles à un enfant ,  l isez la sect ion int i tu lée 
«Biens agr icoles ou b iens de pêche t ransférés à un enfant»,  à la  
page 126 [24] .  

Selon une modi f icat ion proposée,  les règles qui  s 'appl iquent  
présentement aux b iens agr icoles s 'appl iqueront  également aux 
b iens de pêche t ransférés après le 1er mai 2006.  

Produit  de disposit ion réputé pour la personne décédée – 
Transfert  à l 'époux ou conjoint  de fai t  ou à une f iducie 
testamentaire au profi t  de ce dernier 

Les b iens amort issables (y compr is  les b iens agr icoles amort issables 
ou les b iens de pêche amort issables après le 1er  mai  2006) peuvent  
êt re t ransférés à l 'époux ou conjo int  de fa i t  ou à une f iducie 
testamentai re au prof i t  de ce dernier .  En parei l  cas,  vous pouvez 
ut i l iser  un montant  spécia l  à t i t re de produi t  de d isposi t ion réputé.  
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Cela n 'entraîne n i  gain en capi ta l ,  n i  récupérat ion de la déduct ion 
pour amort issement,  n i  per te f inale pour la  personne décédée.  Le 
t ransfer t  donne l ieu au report  des gains,  de la récupérat ion ou de la 
per te f inale,  s ' i l  y  a l ieu,  jusqu'à la  date de d isposi t ion du b ien par  le  
bénéf ic ia i re.  

Les condi t ions nécessaires pour ut i l i ser  ce montant  spécia l  sont  les 
mêmes que cel les indiquées pour le  t ransfer t  d 'une immobi l isat ion à 
l 'époux ou conjo int  de fa i t  ou à une f iducie testamentai re au prof i t  de 
ce dernier .  

Le montant  spécia l  (produi t  de d isposi t ion réputé)  correspond au  
moins élevé  des montants suivants :  

• le  coût  en capi ta l  du b ien pour la  personne décédée;  

• le  résul tat  du calcul  suivant  :  

Coût  en capi ta l  du b ien 

Coût  en capi ta l  de tous les 
b iens de la même catégor ie qui  

n 'ont  pas déjà fa i t  l 'ob jet  
d 'une d isposi t ion 

× 
Fract ion non amort ie  

du coût  en capi ta l  de tous 
les b iens de cet te catégor ie 
appartenant  à la  personne 

décédée 
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Exemple 
Une femme meurt  en ju i l le t  2006.  El le  possédai t  deux camions 
ut i l isés dans le cadre de l 'explo i tat ion de son entrepr ise.  Son 
testament prévoi t  le  t ransfer t  d 'un camion à son époux.  Les deux 
condi t ions appl icables en cas de t ransfer t  à un époux ou conjo int  de 
fa i t  sont  rempl ies.  Voic i  d 'autres déta i ls  :  

Fract ion non amort ie  du coût  en capi ta l  
des deux camions immédiatement avant  le  décès  

 
33 500 $ 

Coût  en capi ta l  du camion t ransféré 22 500 $ 

Coût  en capi ta l  des deux camions 50 000 $ 

Le produi t  de d isposi t ion réputé du camion t ransféré correspond au 
moins é levé des montants suivants :  

• 22 500 $;      

• 22 500 $ × 33 500 $ = 15 075 $.    

 50 000 $    

Le produi t  de d isposi t ion réputé est  de 15 075 $.  
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Lorsqu' i l  y  a p lus ieurs b iens de la même catégor ie,  vous pouvez 
chois i r  l 'ordre dans lequel  la  personne décédée est  réputée en avoi r  
d isposé.  Pour calculer  le  montant  spécia l ,  ra justez la f ract ion non 
amort ie  du coût  en capi ta l  et  le  coût  en capi ta l  to ta l  des b iens de la 
catégor ie,  af in  d 'exclure les b iens ayant  déjà fa i t  l 'ob jet  d 'une 
d isposi t ion réputée.  

Remarque 
Pour déterminer  le  montant  spécia l ,  vous devez calculer  de nouveau 
le coût  en capi ta l  des b iens de la  catégor ie dans les cas suivants :  

• le  b ien a été acquis dans le cadre d 'une t ransact ion avec l ien de 
dépendance (consul tez le g lossai re à la  page 14 [4]  ) ;  

• le  b ien a déjà été ut i l isé à des f ins autres que pour gagner un 
revenu;  

• l 'u t i l isat ion d 'une par t ie  du b ien v isant  à gagner un revenu a 
changé.  

Pour obteni r  p lus de renseignements,  communiquez avec nous.  
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Consei l  
Vous pouvez chois i r  de ne pas ut i l iser  le  montant  spécia l  comme 
produi t  de d isposi t ion réputé.  En parei l  cas,  le  produi t  de d isposi t ion 
réputé correspond à la juste valeur  marchande du b ien 
immédiatement avant  le  décès.  Vous devez fa i re ce choix au 
moment où vous produisez la déclarat ion f inale de la personne 
décédée.  

Ce choix est  avantageux lorsque vous demandez une déduct ion pour 
gains en capi ta l  ( l isez la page 114 [23]  )  dans la déclarat ion f inale.  
I l  peut  a lors êt re préférable d ' inc lure les gains en capi ta l ,  la  
récupérat ion ou la per te f inale dans la déclarat ion f inale p lutôt  que 
de les t ransférer  à l 'époux ou conjo int  de fa i t  ou à une f iducie au 
prof i t  de ce dernier .  

Produit  de disposit ion réputé pour la personne décédée – Tous 
les autres transferts 

Pour tous les autres t ransfer ts ,  le  produi t  de d isposi t ion réputé 
correspond à la juste valeur  marchande du b ien immédiatement avant  
le  décès.  
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Biens agricoles ou biens de pêche transférés à un enfant 
Nous indiquons c i -dessous comment déterminer le  produi t  de 
d isposi t ion réputé des b iens agr icoles ou de pêche t ransférés à un 
enfant .  Pour ce genre de t ransfer t ,  vous pouvez par fo is  ut i l iser  un 
montant  spécia l  comme produi t  de d isposi t ion réputé.  Lorsque vous 
ut i l isez le montant  spécia l ,  ce la n 'entra ine n i  gain en capi ta l ,  n i  
récupérat ion de la déduct ion pour amort issement,  n i  per te f inale pour 
la  personne décédée.  Le t ransfer t  donne l ieu au report  des gains,  de 
la récupérat ion ou de la per te f ina le,  s ' i l  y  a l ieu,  jusqu'à la  date de 
d isposi t ion du b ien par  le  bénéf ic ia i re.  

Selon une modi f icat ion proposée,  les règles qui  s 'appl iquent  
présentement aux b iens agr icoles s 'appl iqueront  également aux 
b iens de pêche t ransférés après le 1er mai 2006.  

Dans cet te sect ion,  lorsqu' i l  est  quest ion de t ransfer t  de b iens 
agr icoles et  de b iens de pêche,  les expressions biens agricoles,  
biens de pêche  e t  le  terme enfant  sont  déf in is  comme sui t  :  
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Un bien agricole s 'entend d 'un fonds de terre et  d 'autres b iens 
amort issables d 'une catégor ie prescr i te  ut i l isés à des f ins agr icoles.  

Un bien de pêche s 'entend d 'un fonds de terre et  d 'autres b iens 
amort issables d 'une catégor ie prescr i te  ut i l isés à des f ins de pêche.  

Un enfant s 'entend :  

• d'un enfant  dont  la  personne décédée éta i t  la  mère ou le père,  
nature l  ou adopt i f ;  

• d'un enfant  de l 'époux ou conjo int  de fa i t  de la personne décédée;  

• d'un pet i t -enfant  ou d 'un arr ière-pet i t -enfant  de la personne 
décédée;  

• d'une personne qui  a été,  avant  d 'at te indre l 'âge de 19 ans,  sous la 
garde et  la  survei l lance de la personne décédée et  qui  éta i t  
ent ièrement à sa charge;  

• de l 'époux ou conjo int  de fa i t  d 'une des personnes ment ionnées 
c i -dessus.  
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Condit ions 

Pour ut i l iser  le  montant  spécia l  comme produi t  de d isposi t ion réputé,  
i l  faut  que toutes les condi t ions suivantes soient  rempl ies :  

• Le bien agr icole ou de pêche est  ut i l isé pr inc ipalement dans une 
entrepr ise agr ico le ou de pêche explo i tée au Canada.  

• L'enfant  éta i t  un rés ident  du Canada immédiatement avant  le  décès 
de la personne.  

• L'enfant  a i r révocablement acquis le  b ien agr icole au p lus tard 
36 mois après la date du décès.  Lorsqu'une pro longat ion de ce 
déla i  est  nécessaire,  vous pouvez en fa i re la  demande par écr i t  au 
d i recteur  de votre bureau des serv ices f iscaux.  

• La personne décédée,  son époux ou conjo int  de fa i t  ou l 'un de ses 
enfants a ut i l isé le  b ien agr ico le,  avant  le  décès,  pr inc ipalement 
pour l 'explo i tat ion d 'une entrepr ise agr ico le de façon régul ière et  
cont inue.  

Les d isposi t ions qui  permettent  le  t ransfer t  en f ranchise d ' impôt  de 
b iens agr icoles entre générat ions sont  également étendues aux 
b iens ut i l isés dans une entrepr ise agr ico le qui  consiste à explo i ter  
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une terre à bois.  El les s 'appl iquent  lorsque la personne décédée,  
son époux ou conjo int  de fa i t ,  ou l 'un de ses enfants avai t  pr is  une 
par t  act ive à l 'entrepr ise dans la mesure requise par  un plan 
d'aménagement forestier  visé par règlement.  Ces d isposi t ions 
s 'appl iquent  aux t ransfer ts  ef fectués après le 10 décembre 2001.  
Pour obteni r  p lus de renseignements,  consul tez le bul le t in  
d ' in terprétat ion IT-373,  BOISÉS.  

Vous pouvez également ut i l iser  un montant  spécia l  comme produi t  de 
d isposi t ion réputé d 'une act ion du capi ta l -act ions d 'une société 
agr icole fami l ia le ou d 'une par t ic ipat ion dans une société de 
personnes agr icole fami l ia le t ransférée à un enfant .   

Pour obteni r  p lus de déta i ls ,  consul tez le  bul le t in  d ' in terprétat ion 
IT-349,  TRANSFERTS AU DÉCÈS DE B IENS AGRICOLES ENTRE GÉNÉRATIONS.  

Selon une modi f icat ion proposée,  vous pouvez également ut i l iser  
un montant  spécia l  pour le  produi t  de d isposi t ion réputé lorsqu'une 
act ion du capi ta l -act ions d 'une société fami l ia le de pêche ou qu'une 
par t ic ipat ion dans une société de personnes fami l ia le de pêche est  
t ransférée à un enfant  après le 1er mai 2006.   
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Produit  de disposit ion réputé pour la personne décédée – 
Transfert  d'un fonds de terre agricole à un enfant 

Lorsque les quatre condi t ions à la page 128 [c i -dessus]  sont  rempl ies,  
vous pouvez chois i r  de fa i re correspondre le produi t  de d isposi t ion 
réputé du fonds de terre au pr ix  de base ra justé du fonds de terre 
immédiatement avant  le  décès.  I l  n 'y  a donc n i  gain n i  per te en capi ta l  
pour la  personne décédée.  

Consei l  
Vous pouvez chois i r  de ne pas fa i re correspondre le produi t  de 
d isposi t ion réputé au pr ix  de base ra justé.  En parei l  cas,  vous 
pouvez t ransférer  le  fonds de terre à un pr ix  se s i tuant  entre le  pr ix  
de base ra justé et  la  juste valeur  marchande du b ien immédiatement 
avant  le  décès.  Vous devez fa i re ce choix au moment de produire la  
déclarat ion f inale de la personne décédée.  

Ce choix est  avantageux lorsque vous demandez la déduct ion pour 
gains en capi ta l  ( l isez la page 114 [23]  )  ou que vous déduisez une 
per te en capi ta l  net te dans la déclarat ion f inale.  I l  peut  a lors êt re 
préférable d ' inc lure les gains ou per tes en capi ta l  dans la 
déclarat ion f inale p lutôt  que de les t ransférer  à un enfant .  
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Produit  de disposit ion réputé pour la personne décédée – 
Transfert  de biens agricoles ou de pêche amort issables à un 
enfant 

En cas de t ransfer t  de b iens agr icoles amort issables,  ou,  après le 
1er  mai  2006,  de b iens de pêche amort issables,  vous pouvez ut i l iser  
un montant  spécia l  comme produi t  de d isposi t ion réputé s i  les quatre 
condi t ions ment ionnées à la  page 128 [c i -dessus]  sont  rempl ies.  

Dans la p lupart  des cas,  lorsque vous ut i l isez ce montant  spécia l ,  la  
personne décédée n 'a pas de gain en capi ta l ,  de récupérat ion de la 
déduct ion pour amort issement n i  de per te f inale.  Le t ransfer t  a pour 
ef fet  de reporter  le  gain,  la  récupérat ion ou la per te f inale jusqu'à la  
date de d isposi t ion du b ien par  le  bénéf ic ia i re.  

Le montant  spécia l  (produi t  de d isposi t ion réputé)  correspond au 
moins élevé  des montants suivants :  

• le  coût  en capi ta l  du b ien pour la  personne décédée;  

• le  résul tat  du calcul  suivant  :  
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Coût  en capi ta l  du b ien 

Coût  en capi ta l  de tous les b iens 
de la même catégor ie qui  n 'ont  

pas déjà fa i t  l 'ob jet  
d 'une d isposi t ion 

 
× 

Fract ion non amort ie  du 
coût  en capi ta l  de tous les 

b iens de cet te catégor ie 
appartenant  à la  personne 

décédée 

Exemple 
Un homme décédé en août  2006 éta i t  propr iéta i re de t ro is  bateaux 
de pêche.  Son testament prévoi t  le  t ransfer t  d 'un bateau à son f i ls .  
Les quatre condi t ions appl icables aux f ins du t ransfer t  de b iens de 
pêche à un enfant  sont  rempl ies.  De p lus,  puisque l 'homme est  
décédé après le 1er  mai  2006,  le  report  du gain en capi ta l  
s 'appl ique à ce t ransfer t  de b ien de pêche.  Voic i  d 'autres déta i ls  :  

Fract ion non amort ie  du coût  en capi ta l  
des t ro is  bateaux immédiatement avant  le  décès  

 
90 000 $ 

Coût  en capi ta l  du bateau t ransféré 45 000 $ 

Coût  en capi ta l  des t ro is  bateaux 100 000 $ 
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Le produi t  de d isposi t ion réputé du t racteur  t ransféré correspond au 
moins é levé des montants suivants :  

• 45 000 $;      

• 45 000 $ × 90 000 $ = 40 500 $.    

 100 000 $    

Le montant  de d isposi t ion réputé est  de 40 500 $.  

Lorsqu' i l  y  a p lus ieurs b iens de la même catégor ie,  vous pouvez 
chois i r  l 'ordre dans lequel  la  personne décédée est  réputée avoi r  
d isposé de ces b iens.  Pour calculer  le  montant  spécia l ,  ra justez la 
f ract ion non amort ie du coût  en capi ta l  et  le  coût  en capi ta l  to ta l  des 
b iens de la catégor ie,  de façon à exclure les b iens ayant  déjà fa i t  
l 'ob jet  d 'une d isposi t ion réputée.  

Remarque 
Pour déterminer  le  montant  spécia l ,  vous devez calculer  de nouveau 
le coût  en capi ta l  des b iens de la  catégor ie dans les cas suivants :  

• le  b ien a été acquis dans le cadre d 'une t ransact ion avec l ien de 
dépendance;  
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• le  b ien a déjà été ut i l isé à des f ins autres que pour gagner un 
revenu;  

• l 'u t i l isat ion d 'une par t ie  du b ien v isant  à gagner un revenu a 
changé.  

Pour obteni r  p lus de renseignements,  communiquez avec nous.  

Consei l  
Vous pouvez chois i r  de ne pas ut i l iser  le  montant  spécia l  comme 
produi t  de d isposi t ion réputé.  En parei l  cas,  vous pouvez t ransférer  
le  b ien à un pr ix  se s i tuant  entre  le  montant  spécia l  et  la  juste 
valeur  marchande du b ien immédiatement avant  le  décès.  Vous 
devez fa i re ce choix au moment de produire la déclarat ion f inale de 
la personne décédée.  

Ce choix est  avantageux s i  vous demandez la déduct ion pour gains 
en capi ta l  ( l isez la page 114 [23]  )  dans la déclarat ion f inale.  I l  peut  
a lors êt re préférable d ' inc lure le gain en capi ta l ,  la  récupérat ion ou 
la per te f inale dans la déclarat ion f inale p lutôt  que de les t ransférer  
à un enfant .  
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Pour obteni r  p lus de renseignements,  consul tez le bul le t in  
d ' in terprétat ion IT-349,  TRANSFERTS AU DÉCÈS DE B IENS AGRICOLES 
ENTRE GÉNÉRATIONS,  ou communiquez avec nous.  Vous pouvez 
également consul ter  le  guide T4003,  REVENUS D 'AGRICULTURE ou  
le  guide T4004,  REVENUS DE PÊCHE.  

Choix de dif férer le paiement de l ' impôt sur le revenu 

Vous pouvez,  dans cer ta ins cas,  d i f férer  le  paiement d 'une par t ie  du 
solde dû se rapportant  à la  d ispos i t ion réputée d 'une immobi l isat ion.  
N'oubl iez pas que nous exigeons des intérêts sur  tout  montant  
impayé,  à par t i r  du lendemain de la date l imi te de product ion jusqu'à 
la  date du paiement in tégral .  

Si  vous voulez d i f férer  le  paiement,  vous devez nous fourni r  une 
garant ie pour le  montant  de l ' impôt  à payer.  Vous devez également 
rempl i r  le  formula i re T2075,  CHOIX DE D IFFÉRER LE  PAIEMENT DE L ' IMPÔT 
SUR LE  REVENU EN VERTU DU PARAGRAPHE 159(5)  DE LA  LOI  DE L ' IMPÔT 
SUR LE  REVENU,  PAR LES REPRÉSENTANTS OU LE  SYNDIC D 'UN 
CONTRIBUABLE DÉCÉDÉ.  Pour obteni r  p lus de renseignements,  
communiquez avec la Div is ion du recouvrement des recet tes de votre 
bureau de serv ices f iscaux.  Dans la  p lupart  des cas,  vous devez 
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payer le  solde dû au p lus tard à la  date l imi te de product ion de la 
déclarat ion.  

Chapitre 5 – Pertes en capital nettes 
Ce chapi t re expl ique la façon de t ra i ter ,  dans la déclarat ion f inale,  
une per te en capi ta l  net te subie durant  l 'année du décès.  I l  expl ique 
également la  façon de déduire les per tes en capi ta l  net tes d 'années 
passées dans la déclarat ion f ina le et  dans cel le  de l 'année 
précédente.  

Le g lossaire qui  commence à la page 14 [4]  déf in i t  quelques-uns des 
termes et  expressions ut i l isés dans ce chapi t re.  

Qu'est-ce qu'une perte en capital nette? 
Généralement,  lorsque les per tes en capi ta l  déduct ib les sont  
supér ieures aux gains en capi ta l  imposables,  la  d i f férence est  une 
perte en capital  nette.  Le taux d' inclusion  est  le  taux ut i l isé pour 
calculer  la  par t ie  imposable du gain en capi ta l  et  la  par t ie  déduct ib le 
de la per te en capi ta l .  Une per te en capi ta l  déduct ib le correspond 
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à  1/2 de la per te en capi ta l .  Un ga in en capi ta l  imposable correspond 
généralement à 1/2 du gain en capi ta l .  

Perte en capital nette dans l 'année du décès 
Vous pouvez ut i l iser  la  méthode A ou la méthode B pour appl iquer  une 
per te en capi ta l  net te subie dans l 'année du décès.  

Méthode A –  Vous pouvez reporter  sur  une année passée une per te 
en capi ta l  net te subie en 2006 pour réduire des gains en capi ta l  
imposables réal isés au cours des t ro is  années précédant  l 'année du 
décès.  Si  vous ut i l isez la per te pour réduire des gains en capi ta l  
imposables réal isés en 2003,  2004 ou en 2005,  vous n 'avez pas de 
ra justement à fa i re car  le  taux d ' inc lus ion est  le  même dans les t ro is  
années.  La per te reportée ne peut  pas être p lus é levée que les gains 
en capi ta l  imposables déclarés pour les années en quest ion.  Pour 
demander le  report  rét rospect i f  d 'une per te,  rempl issez la «Sect ion I I I  
–  Report  d 'une per te en capi ta l  net te» du formula i re T1A, DEMANDE DE 
REPORT RÉTROSPECTIF  D 'UNE PERTE,  et  envoyez- le-nous.  Ne soumettez 
pas de déclarat ion modi f iée pour l 'année à laquel le vous dési rez 
reporter  la  per te.  
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Après que vous avez reporté la  per te sur  une année passée,  i l  se peut  
qu ' i l  reste un montant .  Vous pouvez peut-êt re ut i l iser  une par t ie  du 
montant  qui  reste pour réduire d 'autres revenus indiqués dans la 
déclarat ion f inale,  dans cel le  de l 'année précédente ou dans ces deux 
déclarat ions.  Cependant ,  vous devez d 'abord calculer  le  montant  que 
vous pouvez ut i l iser .  

Soustrayez de la per te en capi ta l  net te qui  reste le  tota l  des 
déduct ions pour gains en capi ta l  demandées jusqu'à maintenant  par  la  
personne décédée.  Ut i l isez la  per te qui  reste,  s ' i l  y  a l ieu,  pour 
réduire d 'autres revenus pour l 'année du décès,  l 'année précédente 
ou ces deux années.  

Si ,  dans l 'année du décès,  vous déduisez ce qu ' i l  reste de la per te en 
capi ta l  net te,  vous devez inscr i re le  montant  négat i f  à  la  l igne 127 de 
la déclarat ion f inale.   

Remarque 
Pour déterminer le  revenu net  aux f ins du calcul  d 'autres montants,  
comme le remboursement des prestat ions de programmes sociaux,  
les crédi ts  d ' impôt  provinc iaux ou terr i tor iaux et  les crédi ts  d ' impôt  
non-remboursables,  ne tenez pas compte du montant  de la per te en 



–  139  –  

capi ta l  que vous avez inscr i t  à  la  l igne 127 pour réduire d 'autres 
revenus.  

Méthode B –  Au l ieu de reporter  sur  une année passée une per te en 
capi ta l  net te pour réduire les gains en capi ta l  imposables d 'années 
passées,  vous pouvez p lutôt  chois i r  de réduire d 'autres revenus 
indiqués dans la déclarat ion f inale ,  dans cel le  de l 'année précédente 
ou dans ces deux déclarat ions.  Cependant ,  vous devez d 'abord 
calculer  le  montant  que vous pouvez ut i l iser .  

Soustrayez de la per te en capi ta l  net te le  tota l  des déduct ions pour 
gains en capi ta l  demandées jusqu'à maintenant  par  la  personne 
décédée.  Ut i l isez la per te qui  reste,  s ' i l  y  a l ieu,  pour réduire d 'autres 
revenus pour l 'année du décès,  l 'année précédente ou ces deux 
années.  

Si ,  dans l 'année du décès,  vous déduisez ce qu ' i l  reste de la per te en 
capi ta l  net te,  vous devez inscr i re le  montant  négat i f  à  la  l igne 127 de 
la déclarat ion f inale.  
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Exemple 
La s i tuat ion f iscale d 'un homme qui  est  décédé le 20 ju in 2006 est  la  
suivante :  

Per te en capi ta l  net te en 2006 11 000 $ 

Gains en capi ta l  imposables en 2004 4 000 $ 

Gains en capi ta l  imposables en 2003 2 000 $ 

Tota l  des déduct ions pour gains en capi ta l  
demandées jusqu'à maintenant  

 
4 000 $ 

Cet  homme n 'a pas demandé de déduct ion pour gains en capi ta l  
pour  2003 ou 2004.  

Vous pouvez ut i l iser  la  méthode A ou la méthode B.  

Méthode A 
Si vous chois issez la méthode A,  vous pouvez ut i l iser  les per tes en 
capi ta l  net tes pour réduire les gains imposables de 2004 à zéro 
(11 000 $ – 4 000 $) .  Ensui te,  vous pouvez ut i l iser  le  solde 
de 7 000 $ pour réduire les gains imposables de 2003 à zéro 
(7 000 $ – 2 000 $) .  
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Après que vous avez soustra i t  les déduct ions pour gains en capi ta l  
que cet  homme a déjà demandées (5 000 $ – 4 000 $) ,  i l  vous reste 
1 000 $ pour réduire ses autres revenus pour 2006,  2005 ou ces 
deux années.  

Méthode B 
Si vous chois issez d 'ut i l iser  cet te méthode,  vous devez tout  d 'abord 
soustra i re de la per te en capi ta l  net te de l 'année 2006 (11 000 $) ,  
les déduct ions pour gains en capi ta l  que cet  homme a déjà 
demandées (4 000 $) .  Vous pouvez maintenant  ut i l iser  le  montant  
qui  reste,  soi t  7  000 $,  pour réduire les autres revenus de cet  
homme pour 2006,  2005 ou ces deux années.  

Remarque 
Si vous déduisez ce qu' i l  reste de la per te en capi ta l  net te dans 
l 'année précédant  le  décès,  rempl issez le formula i re T1-ADJ,  
DEMANDE DE REDRESSEMENT D 'UNE T1,  ou envoyez-nous une let t re 
s ignée qui  fourni t  tous les renseignements sur  votre demande.  
Envoyez votre formula i re T1-ADJ ou votre le t t re séparément  de la 
déclarat ion f inale de la personne décédée.  Le report  d 'une per te en 
capi ta l  net te de 2006 à une année passée peut  réduire la  déduct ion 
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pour  gains en capi ta l  demandée pour la  personne décédée pour 
l 'année en quest ion ou une année suivante.  

Pertes en capital nettes avant l 'année du décès 
I l  se peut  que la personne décédée ai t  subi ,  avant  l 'année de son 
décès,  des per tes en capi ta l  net tes qu 'e l le  n 'a jamais dédui tes.  
En parei l  cas,  vous pouvez ut i l iser  ces per tes pour réduire les gains 
en capi ta l  imposables indiqués dans la déclarat ion f inale.  Si  la  per te 
en capi ta l  net te surv ient  après 1987 et  avant  2001,  vous devez fa i re 
un ra justement au taux d ' inc lus ion te l  qu 'expl iqué à la  page 143 
[c i -dessous] .  S ' i l  reste un montant ,  vous pourr iez l 'u t i l iser  pour 
réduire d 'autres revenus indiqués dans la déclarat ion f inale,  dans 
cel le  de l 'année précédente ou dans ces deux déclarat ions.  Si  vous 
décidez de déduire ces per tes dans la  déclarat ion f inale,  fa i tes- le à la  
l igne 253.  

Vous devez d 'abord reporter  vos per tes en capi ta l  net tes des années 
les p lus anciennes avant  de reporter  cel les des années les p lus 
récentes.  Par exemple,  s i  vous avez subi  des per tes en capi ta l  net tes 
en 1995 et  1997 et  que vous voulez les appl iquer  à vos gains en 
capi ta l  imposables de 2006,  vous devez respecter  un cer ta in ordre.  
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Appl iquez d 'abord votre per te en capi ta l  net te de 1995 à votre gain en 
capi ta l  imposable.  Reportez ensui te votre per te en capi ta l  net te 
de 1997.  

Le taux d ' inc lus ion servant  à déterminer  le  gain en capi ta l  imposable 
et  la  per te en capi ta l  déduct ib le a changé au cours des années.  Si  le  
taux d ' inc lus ion de 1/2 pour 2006 est  d i f férent  du taux d ' inc lus ion 
pour l 'année où la per te a été subie,  vous devez ra juster  la  per te 
avant  de l 'appl iquer aux gains en capi ta l  imposables de 2006.  

Pour appliquer à 2006 une perte d'une année passée,  vous devez 
ra juster  la  per te en capi ta l  net te comme sui t ,  se lon l 'année où e l le  a 
été subie :  

• 1987 ou avant :  aucun ra justement n 'est  requis.  

• 1988 ou 1989  :  mult ip l iez le  montant  de la per te par  3/4 .  

• 1990 à 1999  :  mul t ip l iez le  montant  de la per te par  2/3 .  

• 2000  :  mul t ip l iez le  montant  de la per te par  [1 ÷  (2 × TI) ] ,  où TI  
représente le taux d ' inc lus ion pour l 'année 2000.  Vous pouvez 
obteni r  ce taux à la  l igne 16 de la par t ie  4 de l 'annexe 3 de la 
déclarat ion de la personne décédée pour l 'année 2000.  Vous le 
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t rouverez également sur  l 'av is  de cot isat ion ou de nouvel le 
cot isat ion le p lus récent  pour l 'année 2000.  

• 2001 et  après  :  aucun ra justement n 'est  requis.  

Ces calculs vous permettent  de déterminer les pertes en capital  
nettes rajustées.  

Vous pouvez maintenant  réduire les gains en capi ta l  imposables 
réal isés durant  l 'année du décès.  Pour ce fa i re,  ut i l isez le  moins 
élevé  des montants suivants :  

• les per tes en capi ta l  net tes ra justées;  

• les gains en capi ta l  imposables pour l 'année du décès.  

Après avoir  rédui t  les gains en capi ta l  imposables,  i l  peut  rester  un 
montant .  Vous pouvez l 'u t i l iser  pour réduire les autres revenus de la 
personne décédée pour l 'année du décès,  l 'année précédente ou ces 
deux années.  Cependant ,  vous devr iez peut-être calculer  d 'abord le 
montant  que vous pouvez ut i l iser .  

Si  vous avez eu besoin de ra juster  une per te avant  de l 'appl iquer  aux 
gains en capi ta l  imposables de 2006 (comme nous l 'avons indiqué 
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c i -dessus) ,  vous devez maintenant  ra juster  comme sui t  le  montant  qui  
reste de la per te en capi ta l  net te ra justée,  selon l 'année où la per te a 
été subie :  

• 1987 ou avant  :  aucun ra justement n 'est  requis.  

• 1988 ou 1989  :  mul t ip l iez la per te en capi ta l  net te ra justée par  4/3.  

• 1990 à 1999  :  mul t ip l iez la  per te en capi ta l  net te ra justée par  3/2.  

• 2000  :  mul t ip l iez la  per te en capi ta l  net te ra justée par  2 × TI ,  où  
TI  représente le taux d ' inc lus ion pour l 'année 2000.  

• 2001 et  après  :  aucun ra justement n 'est  requis.  

Ces calculs vous permettent  de déterminer le  solde rajusté des 
pertes en capital  nettes.  Vous devez ensui te soustra i re de ce solde 
le tota l  des déduct ions pour gains en capi ta l  demandées jusqu'à 
maintenant  par  la  personne décédée (y compr is  dans la déclarat ion 
f inale) .  S ' i l  reste des per tes après cet te étape,  vous pouvez les 
ut i l iser  pour réduire les autres revenus pour l 'année du décès,  l 'année 
précédente ou ces deux années.  
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Exemple 
La s i tuat ion f iscale d 'une femme qui  est  décédée en août  2006 est  
la  suivante :  

Per te en capi ta l  net te en 1997 non dédui te 18 000 $ 

Gains en capi ta l  imposables en 2006 6 000 $ 

Déduct ions pour gains en capi ta l  demandées  
jusqu'à maintenant  

 
4 000 $ 

Vous décidez d 'ut i l iser  la  per te de 1997 pour réduire les gains en 
capi ta l  imposables de 2006 et  d 'ut i l iser  le  solde,  s ' i l  y  a l ieu,  pour 
réduire les autres revenus de 2006.  

Vous devez ra juster  la  per te en capi ta l  net te subie en 1997 avant  de 
pouvoir  l 'appl iquer.  Vous devez la mul t ip l ier  par  2/3  pour  obteni r  la  
per te en capi ta l  net te ra justée :  

18 000 $ × 2/3 = 12 000 $ 

Pour réduire les gains en capi ta l  imposables de 2006,  ut i l isez le 
moins é levé des montants suivants :  
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• 12 000 $ ( la  per te en capi ta l  net te ra justée) ;  

• 6 000 $ ( les gains en capi ta l  imposables de 2006).  

Après avoi r  ut i l isé 6 000 $ de la per te pour ramener à zéro les gains 
en capi ta l  imposables,  i l  vous reste toujours un montant  de 6 000 $ 
(12 000 $ – 6 000 $) .  Vous pouvez ut i l iser  ce montant  pour réduire 
les autres revenus de la personne décédée pour 2006.  Pour 
déterminer le  montant  à ut i l iser ,  vous devez ra juster  le  montant  
de 6 000 $.  Étant  donné que la per te a été subie en 1997,  vous 
devez mul t ip l ier  le  montant  qui  reste par  3/2  pour obteni r  le  solde 
ra justé :  

6 000 $ × 3/2 = 9 000 $ 

Soustrayez de ce montant  le  to ta l  des déduct ions pour gains en 
capi ta l  demandées jusqu'à maintenant  :  

9  000 $ – 4 000 $ = 5 000 $ 

Vous pouvez ut i l iser  ce montant  de 5 000 $ pour réduire les autres 
revenus de la personne décédée pour 2006.  Si  vous décidez de ne 
pas ut i l iser  la  tota l i té  de ce solde en 2006,  vous pouvez employer la  
par t ie  inut i l isée pour réduire les autres revenus pour 2005.  
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Remarque 
Si vous demandez une déduct ion pour gains en capi ta l  pour l 'année 
du décès ou l 'année précédente,  vous devez soustra i re cet te 
déduct ion du solde des per tes en capi ta l  net tes que vous pouvez 
ut i l iser  pour réduire d 'autres revenus pour ces années.  Pour obteni r  
p lus de déta i ls  à propos des gains et  per tes en capi ta l  et  de la 
déduct ion pour gains en capi ta l ,  consul tez le guide T4037,  GAINS EN 
CAPITAL.  

Disposition de biens de la succession par le représentant 
légal 
En tant  que représentant  légal ,  i l  se peut  que vous cont inuiez de vous 
occuper de la succession de la personne décédée par l ' in termédia i re 
d 'une f iducie.  La d isposi t ion d 'une immobi l isat ion peut  donner l ieu à 
une per te en capi ta l  net te,  a lors que la d isposi t ion de b iens 
amort issables peut  donner l ieu à une per te f inale.  

Vous devez généralement indiquer ces per tes dans la déclarat ion de 
la f iducie.  Cependant ,  pour la  première année d ' imposi t ion de la 
f iducie,  vous pouvez déduire une par t ie  ou la tota l i té  de ces per tes 
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dans la déclarat ion f inale de la personne décédée.  Toute per te en 
capi ta l  net te subie après la date du décès peut  seulement êt re 
appl iquée à l 'année du décès.  Pour obteni r  p lus de renseignements,  
communiquez avec nous.  

Annexe 
Tableau 1 – Déclarations pour l 'année du décès 

Section de la T1 Générale,  Déclarat ion de revenus  
et  de prestat ions 

Revenu total  

Ligne :  101 à 146 

Déclarat ion f inale 
• tous les revenus reçus avant  le  décès 

• tous les revenus découlant  de d isposi t ions réputées 

• tous les versements pér iodiques (par  exemple loyers,  sala i res et  
in térêts courus)  
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Déclarat ion de revenus provenant de droits ou de biens 
[par.  70(2)]  
• sala i res,  commissions et  indemni tés de vacances exig ib les et  

payés après le décès (Remarque 1)  

• ra justements salar iaux rét roact i fs  ex ig ib les et  payés après le 
décès 

• arr iérés de prestat ions du RPC et  de l 'assurance-emploi  

• comptes c l ients,  fourni tures et  inventa i re (Remarque 2)  

• coupons d ' in térêts sur  des obl igat ions échus mais non encaissés 

• in térêt  sur  obl igat ions couru non reçu avant  le  décès 

• div idendes déclarés avant  la  date du décès mais non reçus 

• récol tes,  béta i l  (Remarque 3)  

• t ravaux en cours (Remarque 4)  

Déclarat ion d'un associé ou d'un propriétaire [par.  150(4)]  
• revenu t i ré de l 'entrepr ise entre la  f in  de l 'exerc ice de l 'entrepr ise 

et  la  date du décès 



–  151  –  

Déclarat ion de revenus d'une f iducie testamentaire [al .  104(23)d) 
• revenu de la f iducie entre la  f in  de l 'exerc ice de la f iducie et  

la  date du décès 

Section de la T1 Générale,  Déclarat ion de revenus  
et  de prestat ions 

Déductions pour le calcul  du revenu net 

Ligne :  207 à 232 

Déclarat ion f inale 
• toutes les déduct ions des l ignes 207 à 232 qui  sont  admissib les 

Déclarat ion de revenus provenant de droits ou de biens 
[par.  70(2)]  
• généralement,  aucune de ces déduct ions ne peut  êt re demandée 

Déclarat ion d'un associé ou d'un propriétaire [par.  150(4)]  
même chose que pour la  déclarat ion de revenus provenant  de dro i ts  
ou de b iens [par .  70(2) ]  
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Déclarat ion de revenus d'une f iducie testamentaire [al .  104(23)d) 
même chose que pour la  déclarat ion de revenus provenant  de dro i ts  
ou de b iens [par .  70(2) ]  

Ligne :  235 

Déclarat ion f inale 
• remboursement des prestat ions de programmes sociaux 

Déclarat ion de revenus provenant de droits ou de biens 
[par.  70(2)]  
Remarque 5 

Déclarat ion d'un associé ou d'un propriétaire [par.  150(4)]  
sans objet  

Déclarat ion de revenus d'une f iducie testamentaire [al .  104(23)d) 
sans objet  
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Déductions répart ies  (Remarque 6)  

Section de la T1 Générale,  Déclarat ion de revenus  
et  de prestat ions 

Déductions pour le calcul  du revenu Imposable 

Ligne :  248 

Déclarat ion f inale 
• prêts à la  ré insta l la t ion d 'employés 

Déclarat ion de revenus provenant de droits ou de biens 
[par.  70(2)]  
Remarque 7 

Déclarat ion d'un associé ou d'un propriétaire [par.  150(4)]  
sans objet  

Déclarat ion de revenus d'une f iducie testamentaire [al .  104(23)d) 
sans objet  
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Ligne :  249 

Déclarat ion f inale 
• opt ions d 'achat  de t i t res 

Déclarat ion de revenus provenant de droits ou de biens 
[par.  70(2)]  
Remarque 7 

Déclarat ion d'un associé ou d'un propriétaire [par.  150(4)]  
sans objet  

Déclarat ion de revenus d'une f iducie testamentaire [al .  104(23)d) 
sans objet  

Ligne :  250 

Déclarat ion f inale 
• autres paiements 
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Déclarat ion de revenus provenant de droits ou de biens 
[par.  70(2)]  
sans objet  

Déclarat ion d'un associé ou d'un propriétaire [par.  150(4)]  
sans objet  

Déclarat ion de revenus d'une f iducie testamentaire [al .  104(23)d) 
sans objet  

Ligne :  251-255 

Déclarat ion f inale 
• pertes ou autres déduct ions 

Déclarat ion de revenus provenant de droits ou de biens 
[par.  70(2)]  
non 

Déclarat ion d'un associé ou d'un propriétaire [par.  150(4)]  
non 
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Déclarat ion de revenus d'une f iducie testamentaire [al .  104(23)d) 
non 

Ligne :  256 

Déclarat ion f inale 
• voeu de pauvreté perpétuel le  

Déclarat ion de revenus provenant de droits ou de biens 
[par.  70(2)]  
oui  

Déclarat ion d'un associé ou d'un propriétaire [par.  150(4)]  
sans objet  

Déclarat ion de revenus d'une f iducie testamentaire [al .  104(23)d) 
sans objet  
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Section de la T1 Générale,  Déclarat ion de revenus  
et  de prestat ions 

Crédits d' impôt non remboursables fédéraux (Remarque 13) 

Ligne :  300-306 

Déclarat ion f inale 
• tous les montants personnels 

Déclarat ion de revenus provenant de droits ou de biens 
[par.  70(2)]  
oui  – en ent ier  

Déclarat ion d'un associé ou d'un propriétaire [par.  150(4)]  
oui  – en ent ier  

Déclarat ion de revenus d'une f iducie testamentaire [al .  104(23)d) 
oui  – en ent ier  
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Ligne :  315 

Déclarat ion f inale 
• montant  pour a idants nature ls  

Déclarat ion de revenus provenant de droits ou de biens 
[par.  70(2)]  
oui  – en ent ier  

Déclarat ion d'un associé ou d'un propriétaire [par.  150(4)]  
oui  – en ent ier  

Déclarat ion de revenus d'une f iducie testamentaire [al .  104(23)d) 
oui  – en ent ier  

Ligne :  308 

Déclarat ion f inale 
• cot isat ions au RPC ou RRQ 
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Déclarat ion de revenus provenant de droits ou de biens 
[par.  70(2)]  
Remarque 7 

Déclarat ion d'un associé ou d'un propriétaire [par.  150(4)]  
sans objet  

Déclarat ion de revenus d'une f iducie testamentaire [al .  104(23)d) 
sans objet  

Ligne :  310 

Déclarat ion f inale 
• cot isat ions au RPC ou RRQ pour le  revenu d 'un t ravai l  

indépendant  

Déclarat ion de revenus provenant de droits ou de biens 
[par.  70(2)]  
sans objet  
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Déclarat ion d'un associé ou d'un propriétaire [par.  150(4)]  
oui  

Déclarat ion de revenus d'une f iducie testamentaire [al .  104(23)d) 
sans objet  

Ligne :  312 

Déclarat ion f inale 
• cot isat ions à l 'assurance-emploi  

Déclarat ion de revenus provenant de droits ou de biens 
[par.  70(2)]  
Remarque 7 

Déclarat ion d'un associé ou d'un propriétaire [par.  150(4)]  
sans objet  

Déclarat ion de revenus d'une f iducie testamentaire [al .  104(23)d) 
sans objet  
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Ligne :  313 

Déclarat ion f inale 
• f ra is  d 'adopt ion 

Déclarat ion de revenus provenant de droits ou de biens 
[par.  70(2)]  
oui  

Déclarat ion d'un associé ou d'un propriétaire [par.  150(4)]  
oui  

Déclarat ion de revenus d'une f iducie testamentaire [al .  104(23)d) 
oui  

Ligne :  314 

Déclarat ion f inale 
• montant  pour revenu de pension 
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Déclarat ion de revenus provenant de droits ou de biens 
[par.  70(2)]  
Remarque 8 

Déclarat ion d'un associé ou d'un propriétaire [par.  150(4)]  
sans objet  

Déclarat ion de revenus d'une f iducie testamentaire [al .  104(23)d) 
Remarque 8 

Ligne :  316 

Déclarat ion f inale 
• montant  pour personnes handicapées 

Déclarat ion de revenus provenant de droits ou de biens 
[par.  70(2)]  
oui  

Déclarat ion d'un associé ou d'un propriétaire [par.  150(4)]  
oui  
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Déclarat ion de revenus d'une f iducie testamentaire [al .  104(23)d) 
oui  

Ligne :  318 

Déclarat ion f inale 
• montant  pour personnes handicapées t ransféré d 'une personne à 

charge 

Déclarat ion de revenus provenant de droits ou de biens 
[par.  70(2)]  
oui  

Déclarat ion d'un associé ou d'un propriétaire [par.  150(4)]  
oui  

Déclarat ion de revenus d'une f iducie testamentaire [al .  104(23)d) 
oui  
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Ligne :  319 

Déclarat ion f inale 
• in térêts payés sur  des prêts étudiants 

Déclarat ion de revenus provenant de droits ou de biens 
[par.  70(2)]  
oui  

Déclarat ion d'un associé ou d'un propriétaire [par.  150(4)]  
oui  

Déclarat ion de revenus d'une f iducie testamentaire [al .  104(23)d) 
oui  

Ligne :  323-324 

Déclarat ion f inale 
• f ra is  de scolar i té ,  montant  re lat i f  aux études et  montant  pour 

manuels  
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Déclarat ion de revenus provenant de droits ou de biens 
[par.  70(2)]  
oui  

Déclarat ion d'un associé ou d'un propriétaire [par.  150(4)]  
oui  

Déclarat ion de revenus d'une f iducie testamentaire [al .  104(23)d) 
oui  

Ligne :  326 

Déclarat ion f inale 
• montants t ransférés de votre époux ou conjo int  de fa i t  

Déclarat ion de revenus provenant de droits ou de biens 
[par.  70(2)]  
non 

Déclarat ion d'un associé ou d'un propriétaire [par.  150(4)]  
non 
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Déclarat ion de revenus d'une f iducie testamentaire [al .  104(23)d) 
non 

Ligne :  330 

Déclarat ion f inale 
• f ra is  médicaux 

Déclarat ion de revenus provenant de droits ou de biens 
[par.  70(2)]  
Remarque 9 

Déclarat ion d'un associé ou d'un propriétaire [par.  150(4)]  
Remarque 9 

Déclarat ion de revenus d'une f iducie testamentaire [al .  104(23)d) 
Remarque 9 

Ligne :  340 

Déclarat ion f inale 
• dons de b ienfa isance 
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Déclarat ion de revenus provenant de droits ou de biens 
[par.  70(2)]  
Remarque 10 

Déclarat ion d'un associé ou d'un propriétaire [par.  150(4)]  
Remarque 10 

Déclarat ion de revenus d'une f iducie testamentaire [al .  104(23)d) 
Remarque 10 

Ligne :  342 

Déclarat ion f inale 
• dons de b iens cul ture ls  ou écosensib les 

Déclarat ion de revenus provenant de droits ou de biens 
[par.  70(2)]  
oui  

Déclarat ion d'un associé ou d'un propriétaire [par.  150(4)]  
oui  
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Déclarat ion de revenus d'une f iducie testamentaire [al .  104(23)d) 
oui  

Section de la T1 Générale,  Déclarat ion de revenus  
et  de prestat ions 

Remboursement ou solde dû 

Ligne :  412 

Déclarat ion f inale 
• crédi t  d ' impôt  à l ' invest issement  

Déclarat ion de revenus provenant de droits ou de biens 
[par.  70(2)]  
non 

Déclarat ion d'un associé ou d'un propriétaire [par.  150(4)]  
non 

Déclarat ion de revenus d'une f iducie testamentaire [al .  104(23)d) 
non 
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Ligne :  422 

Déclarat ion f inale 
• remboursement des prestat ions de programmes sociaux 

Déclarat ion de revenus provenant de droits ou de biens 
[par.  70(2)]  
Remarque 5 

Déclarat ion d'un associé ou d'un propriétaire [par.  150(4)]  
sans objet  

Déclarat ion de revenus d'une f iducie testamentaire [al .  104(23)d) 
sans objet  

Ligne :  425 

Déclarat ion f inale 
• crédi t  d ' impôt  pour d iv idendes 
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Déclarat ion de revenus provenant de droits ou de biens 
[par.  70(2)]  
Remarque 11 

Déclarat ion d'un associé ou d'un propriétaire [par.  150(4)]  
sans objet  

Déclarat ion de revenus d'une f iducie testamentaire [al .  104(23)d) 
Remarque 11 

Ligne :  427 

Déclarat ion f inale 
• report  d ' impôt  min imum 

Déclarat ion de revenus provenant de droits ou de biens 
[par.  70(2)]  
non 

Déclarat ion d'un associé ou d'un propriétaire [par.  150(4)]  
non 
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Déclarat ion de revenus d'une f iducie testamentaire [al .  104(23)d) 
non 

Ligne :  452 

Déclarat ion f inale 
• supplément remboursable pour f ra is  médicaux (Remarque 12) 

Déclarat ion de revenus provenant de droits ou de biens 
[par.  70(2)]  
non 

Déclarat ion d'un associé ou d'un propriétaire [par.  150(4)]  
non 

Déclarat ion de revenus d'une f iducie testamentaire [al .  104(23)d) 
non 
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Remarques 

1.  Les sala i res,  commissions et  indemni tés de vacances sont  des 
dro i ts  ou des b iens s i  les deux condi t ions suivantes sont  
rempl ies :  

• l ’employeur devai t  ces montants  à la  personne décédée au 
moment du décès;  

• i ls  v isent  une pér iode de paie se terminant  avant  la  date du 
décès.  

2.  Les comptes c l ients,  les fourni tures et  l ’ inventa i re sont  des dro i ts  
ou des b iens s i  l ’entrepr ise de la  personne décédée ut i l isa i t  la  
méthode de la comptabi l i té  de caisse.  

3.  Cela comprend les récol tes agr icoles et  le  béta i l  ne fa isant  pas 
par t ie  du t roupeau de base.  Pour obteni r  p lus de renseignements,  
procurez-vous les bul le t ins d ’ in terprétat ion IT-234,  REVENU DE 
CONTRIBUABLES DÉCÉDÉS – RÉCOLTES,  et  IT-427,  ANIMAUX DE 
FERME.  
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4 .  Les travaux en cours  const i tuent  des dro i ts  ou des b iens s i  la  
personne décédée éta i t  propr iéta i re d 'une entrepr ise indiv iduel le 
et  membre d 'une profession l ibéra le [un comptable,  un dent is te,  
(un avocat  ou un nota i re dans la  province de Québec),  un 
médecin,  un vétér inai re ou un chi roprat ic ien]  et  qu 'e l le  avai t  
chois i  d 'exc lure les t ravaux en cours dans le calcul  de son revenu 
tota l .  Pour obteni r  p lus de renseignements à propos des dro i ts  ou 
des b iens,  procurez-vous le bul le t in  d ' in terprétat ion IT-212,  
REVENU DE PERSONNES DÉCÉDÉES – DROITS OU B IENS,  et  le  
communiqué spécia l  qui  s 'y  rat tache.  

5.  Vous pouvez demander ce montant  s i  vous indiquez des 
prestat ions de sécur i té de la v ie i l lesse ou d 'assurance-emploi  
dans cet te déclarat ion.  

6.  Les montants répart is  entre les déclarat ions ne doivent  pas être 
p lus é levés que le tota l  qui  aurai t  été déduct ib le s i  vous aviez 
produi t  uniquement la  déclarat ion f inale.  

7.  Vous pouvez demander ce montant  s i  vous indiquez un revenu 
d 'emploi  connexe dans cet te déclarat ion.  
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8 .  Vous pouvez demander ce montant  s i  la  l igne 115 ou la l igne 129 
de cet te déclarat ion fa i t  é tat  de revenus de pension ou de rentes.  

9.  Vous pouvez répart i r  les f ra is  médicaux déduct ib les entre les 
déclarat ions.  Pour les calculer ,  soustrayez du tota l  de vos f ra is  
le  moins é levé des montants suivants :  1  884 $ ou 3 % du revenu 
net  tota l  ind iqué dans toutes  les déclarat ions.  

10.  Le crédi t  que vous pouvez demander correspond au moins élevé  
des montants suivants :  les montants admissib les des dons de 
b ienfa isance ou 100 % du revenu net  indiqué dans cet te 
déclarat ion.  De plus,  le  montant  tota l  des dons de b ienfa isance 
demandé dans toutes  les déclarat ions ne peut  pas dépasser le  
montant  admissib le des dons de b ienfa isance.  

11.  Vous pouvez demander ce crédi t  s i  cet te déclarat ion fa i t  é tat  de 
revenus de d iv idendes.  

12.  Pour calculer  ce crédi t ,  u t i l isez le revenu net  indiqué dans la 
déclarat ion f inale de la personne décédée et  le  revenu net  de 
l 'époux ou conjo int  de fa i t  pour  toute l 'année.  
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13.  Si  la  personne décédée éta i t  un rés ident  d 'une province autre que 
le Québec ou d 'un terr i to i re,  e l le  peut  maintenant  demander des 
crédi ts  d ' impôts provinc iaux ou terr i tor iaux.  L isez les pages 
provinc ia les ou terr i tor ia les dans la t rousse d ' impôt  de la 
personne décédée.  

Tableau 2 – Revenus indiqués dans la Déclarat ion de 
renseignements et  de revenus des f iducies – T3 

Déclarez les montants suivants à la  l igne 19 de la DÉCLARATION DE 
RENSEIGNEMENTS ET  DE REVENUS DES F IDUCIES – T3 pour l 'année où 
vous avez reçu les revenus en quest ion.  Si  le  revenu est  reçu dans 
une année suivant  cel le  du décès,  indiquez- le dans la déclarat ion T3 
pour l 'année en quest ion.  
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Genre de revenu 
Feuil let  de 

renseignements 

1.  Indemni té de cessat ion d 'emplo i  reçue par  
sui te du décès.  Étant  donné qu' i l  s 'agi t  là  
d 'une prestat ion de décès,  une exempt ion 
d ' impôt  pouvant  at te indre 10 000 $ est  
prévue.  

T4A, case 28 

2.  Rajustements futurs en ce qui  a t ra i t  à  
l ' indemni té de cessat ion d 'emploi ,  peu 
importe la  date de s ignature de la 
convent ion col lect ive.  

T4A, case 28 

3.  Remboursement des cot isat ions à un 
régime de pension payable par  sui te du 
décès.  

T4A, case 18 

4.  Montant  min imal  garant i  de prestat ions de 
pension.  ( I l  ne s 'agi t  pas d 'une prestat ion 
de décès.)  

T4A, case 18 
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Genre de revenu 
Feuil let  de 

renseignements 

5.  Prestat ions d 'un régime de par t ic ipat ion 
d i f férée aux bénéf ices.  T4A, case 18 

6.  Prestat ions de décès du RPC ou RRQ, s i  
le  bénéf ic ia i re ne les déclare pas.  T4A(P),  case 18 

Tableau 3 – Montants non imposables 

Ne déclarez pas les montants suivants dans une déclarat ion f inale T1 
(dans le cas d 'une personne décédée) ou dans une déclarat ion T3 
(dans le cas d 'une f iducie)  :  

1 .  Rajustements rét roact i fs  concernant  les revenus d 'emplo i  su ivants 
lorsqu'une convent ion col lect ive ou un autre document 
d 'autor isat ion a été s igné après  la  date du décès :  

• sala i res ou t ra i tements (y compr is  les heures supplémentai res)  
depuis la  f in  de la dernière pér iode de paie jusqu'à la  date du 
décès;  
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• sala i res ou t ra i tements (y compr is  les heures supplémentai res)  
gagnés pour une pér iode de paie terminée avant  la  date du 
décès,  mais versés après le décès;  

• vacances accumulées mais non ut i l isées.  

2.  Assurance col lect ive temporai re,  notamment la  prestat ion 
supplémentai re de décès of fer te aux fonct ionnaires fédéraux.  

Documents de référence 
Vous pouvez vous procurer  les publ icat ions suivantes sur  notre s i te 
Web à www.arc.gc.ca  ou en composant  le  1-800-959-3376.  

Formulaires 
T1A Demande de report  rét rospect i f  d 'une per te 

T1090 FERR d'un rent ier  décédé – Prestat ion désignée 

T1136 Déclarat ion des revenus pour  la  Sécur i té de la v ie i l lesse 

T2019 REER d'un rent ier  décédé – Remboursement de pr imes 
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T2075 Choix de d i f férer  le  paiement  de l ' impôt  sur  le  revenu en ver tu 
du paragraphe 159(5)  de la Loi  de l ' impôt  sur  le  revenu,  par  
les représentants ou le syndic d 'un contr ibuable décédé 

TX19 Demande d 'un cer t i f icat  de décharge 

Guides 
P113 Les dons et  l ' impôt  

RC4060 Revenus d 'agr icu l ture et  PCSRA 

RC4064 Renseignements re lat i fs  aux f ra is  médicaux et  aux 
personnes handicapées 

RC4112 Régime d 'encouragement  à l 'éducat ion permanente (REEP) 

RC4135 Régime d 'accession à la propr iété (RAP) 

RC4408 Guide harmonisé des Revenus d 'agr icu l ture et  du PCSRA 

T4002 Revenus d 'entrepr ise ou de profession l ibéra le 

T4003 Revenus d 'agr icul ture 

T4013 T3 – Guide des f iducies 
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T4037 Gains en capi ta l  

T4040 REER et  autres régimes enregist rés pour la  ret ra i te 

T4055 Nouveaux arr ivants au Canada 

T4056 Les émigrants et  l ' impôt  

Circulaires d'information 
82-6 Cert i f icat  de décharge 

92-2 L ignes d i rectr ices concernant  l 'annulat ion des intérêts et  des 
pénal i tés 

Bulletins d'interprétation 
IT-210 Revenu de personnes décédées – Sommes payables 

pér iodiquement et  crédi t  d ' impôt  à l ' invest issement 

IT-212 Revenu de personnes décédées – Droi ts  ou b iens,  et  le  
communiqué spécia l  qui  s 'y  rat tache 

IT-234 Revenu de contr ibuables décédés – Récol tes 
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IT-244 Dons par  des par t icu l iers de pol ices d 'assurance-v ie comme 
dons de char i té  

IT-278 Décès d 'un associé ou d 'un associé qui  s 'est  ret i ré de la 
société de personnes 

IT-305 Fiducies testamentai res au prof i t  du conjo int  

IT-326 Déclarat ions d 'un contr ibuable décédé produi tes comme s ' i l  
s 'agissai t  de cel les d 'une autre personne 

IT-349 Transfer ts  au décès de b iens agr icoles entre générat ions 

IT-419 Déf in i t ion de l 'expression «sans l ien de dépendance» 

IT-427 Animaux de ferme 

IT-456 Biens en immobi l isat ion – cer ta ins ra justements du pr ix  de 
base 

IT-478 Déduct ion pour amort issement – Récupérat ion et  per te f inale 

IT-508 Prestat ions consécut ives au décès 

IT-519 Crédi t  d ' impôt  pour f ra is  médicaux et  pour personnes 
handicapées et  déduct ion pour f ra is  de préposé aux soins 
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Feuil les de renseignements 
RC4111 Quoi  fa i re suivant  un décès 

RC4177 Décès du rent ier  d 'un REER 

RC4178 Décès du rent ier  d 'un FERR 


